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Date de tél6tran§mission :  05/12/2025
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice :  82

Présents : 58
Pouvoirs :  7
Votants : 65

Vote
poTLT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dLx-huft   heures,   b   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

pubHqLie  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  ki  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titubires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀCJenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7o' v/lcepn5s/alenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ëe-

pÆSÀc}ënfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcei)nés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÀce-pn5s/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vbeTpn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  wfice-pn5s/.denf  ,.  CHOQUET  Brùme,   9éme
v/lce-pÆs/den&e  ,.   MICHEL  Clothikle,   70éme  v/éep¢s/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Tmerry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. G0BÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gimgs    ,.    MELOT    Michel    ,-MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùme  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT  Roger  ,.  SANCHEZ  Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlofte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  auœ  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno   (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Huben).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   ricepnés/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,' BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièb)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHËnËà#iyELJo#BnJ,.acÀqweÉSÉà('ËLÏËo'r.à.¥'R9,uoxLJi#nàpbJËFR)É',EE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (powoir à GASSEAU
Brùitte) ,` VIMONT Jacques ti)ouvoir à CHARLES Christian).

Absents  :  BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laë"a  ,.  CHRISTOPHE
Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAyoN  SyMe,  7éme
v/lcepÆSÀdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,-   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-181 Budget principal -Décision modificative n° 3

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.1612-11  ;

Considérant  qu'il  convient  de  procéder  à  des  modifications  budgétaires  pour  ajuster  des  crédits  au
budget de l'exercice 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  :



Ac"sé clo061-20006DatedetéDatoderé
£æLP28Z5etn282éteêr2Ë25.isi.DElétransmission:05/12Æ2025œptionpréfecturo:o5/12/2o25

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'adopter la décision modificative suivante  :

TOTALDÉPENSESDEFONCTloNNEMENT:                                                                                                                                                                                                                                    .       €

natllre
gestionnaire fonction sewlce llbellé du compte montant

chapitre anlcle

66 66111 FIN 01 CO lntërets réglés à échéance 10 2Œ,Œ

65 65888 SAN 442 111 Charges d werses de ges on courante -Autres 4 159,92

65 65888 BAT 414 16 Charges d iverses de ges on courante -Autres 5 316,00

011 606121 FLU 512 F8 Fournitures  non stockées -Energie, électricité -19675,92

TOTAL RECEllES DE FONclloNNEMENT:                                                                                                                                                                                                                                                           -      €

nature
ge§tiomatre fonction sewice llbellé du compte n"nan,

chapitre article

73 7328 FIN 61 J2 Autre5 scalités reversées -25 132,09

73 73218 FIN 61 J2 Autres scalités reversées entres collectivités locales 25 132,09

TOTAL DÉPENSES  D' 1 NVESTtssEMENT:                                                                                                                                                                                                                                                                                       -       €

na{ure

gestionnalre fonction seriœ llbellé du compte montantchapltre /opération
ar'lc'e

16 1641 FIN 01 CO Emprunts er` euros 15 5œ,œ

206 2111 ECO 60 J2 Acquisitionfonci re - 15 5CÛ,œ

225 21751 Vol 845 F8 Vo r e : intervent ons 2025 2 000,00

225 21751 V0l 845 F8 Vo r e  : 1ntervent ons 2025 127,00

52œ 21751 ASS 734 F9 Entretien réseaux eaux  pluviales :  interventions -2 127,œ

150 2313 BAT 212 G1 Regroupement scolaire Fe /Chambois 500œ,m
30 2313 BAT Z12 G1 Construction Groupe Scola re Quartiervallée d'Auge -50 0œ,œ

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours,fr.Leæ



Accusê de rêception en  préfecture
061-200068450-20251202€CL2025-182-DE
Date ds télétransmis§ion  : 05/12/2025
Date de réception préfecturo : 05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents :  58
Pouvoirs : 7

Votants : 65

Vote
poTLFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-  9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dix-huft   heures,   k3   Conseil
cornmunautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,#tie±fted:"+be#T:An#enÀïï:i:#FHencedeFrédérœ

Présents    en    tant    aue    tftubires:    LEVEILLÉ    Frécléric,    PrésÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vflce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2ènm  v/ée-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀce-pÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4ème    v/lcepÆs/den&e    ,-    BELLANGER    Patrick,     6ème    v/lce-pÆs/denf   ,.
MENEREUL  Jean+ouis,   8ème  vÆ;ei)n5s`.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,  9éme
vbei)Æs/denfe  ,.  MICHEL  Clothik]e,   70éme  vÀce-pÆs/clenfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,-   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CIAEYS    Patnck    ,.    CLEREMBAUX   "k3rry    ,.
COUANON    ThLerry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DEIABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katja   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,-   LOLIVIER   ALain   ,-   LOUVET   Nathal:ie   ,.   MADEC   Boris   ,.

MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gimgs    ,.    MELOT    Mk3hel    ,.    MÉr\lARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brùifte  ,.   MONTEGGLA  Maftine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   NadLa  ,-
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CU\/ELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luck=nne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :   LERAT   Mchel,    5éme   v/lce-pÆs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra (pouvoir à  BENOIST Danièk3)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHnÉnÉÈà#¥ELïugsnu,.ac#q#t,Ë;uËvoîrDà+œE,Rtg:XLj::ranàp#R,R,EE
Patrice) ,-  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigme) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7éme
vÀce-pn5sjdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.   LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-182 Budget annexe lnterventions Economiques -Décision modificative n° 3

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.1612-11  ;

Considérant  qu'il  convient  de  procéder  à  des  modifications  budgétaires  pour  ajuster des  crédits  au
budget de l'exercice 2025 ;
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  :



061-2DateDate 00otêer684lêtracept50-20nsmionp 512   2J3C-2025-182-DEssion:05/12Æ025réfecturo:05/12ÆZ025

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'adopter la décision modificative suivante  :

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT :                                                                                                                                                                                                               14 610,Û0 €

nature
gestionnalre fonctlon sewlce l]bellé du compte montant

chapitre article

65          r      65888 FIN 01 XO Autres charges diverses de gestion courante -Autres 14 610,00

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ÆæËnce

Le Président,



Accu§é cle réception en préfBcture
061-200068450-20251202J3C-2025-183-DE
Dato de tél6transmission  : 05/12Æ025
Dato ds réception  préfecture : 05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents :  58
Pouvoirs : 7

Votants : 65

Vote
poTÜT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2025

Le   deux  décembre  deux  mil   vingt{inq   à  dixhm   heures,   k5   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

PLË#qiuLeLÉà,:#e±#+be#T:ÏïenÀÊ:i:nt:b#.réswencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tftukaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/c}enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' whce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  v/œ-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀce-pÆSÆ/enf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/lcepn5s/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    \//lce-pnés/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8ème  v/lcepriés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
vün5s/denfe  ,.  MICHEL  Clothik]e,   70ème  vÀce-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Chr&ophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry   ,-    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanbkæ    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carirœ ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,'   LADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET   G"es    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brigme  ,`   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlofte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,-LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeft).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ême   vÀce-pÆs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,. BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,-  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,-   GRESSANT   Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

8#nÉÈà#ïELJo#bnJ,.ac#q#ËLÏËo'r.àtbE,Rtï:XLJ::ranàp'tï:R)iÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brùitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :  BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,-DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7éme
v/lce-pn5sÀdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,-   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  lAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-183
Budget annexe « Aire d'accueil des Gens du Voyage » -Décision modificative
n02

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.1612-11  ;
Considérant  qu'il  convient  de  procéder  à  des  modifications  budgétaires  pour ajuster  des  crédits  au
budget de l'exercice 2025 ;
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  :



â6ï¥2Soêo%°#æEi'825ein282r%°cct.ë825.i83.DE
Datg do t6iétransmission : o5/12/2025
Dato de réœption préfecture : 05/12Æ!025

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'adopter la décision modificative suivante  :

TOTALDÉPENSESD'l NVEST]SSEMENT :                                                                                                                                                                                                                                                                           3 00Q,OO €

natLlm

gestlonnalre fonctlon selvlœ libellé du compte montantchapîtœ/opération
artide

16 165 FIN 554 F6 Depûts et cautionnements reçiis 3 Cm,00

TOTAL RECETTES D' lNVESTISSEME NT :                                                                                                                                                                                                                            3 000,00€

nature

gestionnaire fonction service Ilbellé du comi)te montantchapitre /opération
article

16 165 FIN 554 F6 Dépôts et cautionnements reçus 3 000,00

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État.  Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

EmÆj,,ÏÏHÆË



Accusé de r6ception en prêfecture
061-200068450-20251202-CC>2025-184-DE
Date de télétransmission : 05/12/2025
Date do rêception prêfocture : 05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Ë
Pour : 65
Contre :  0

Abstentk>n :  0

Publication  le  :

-9   DEC,  2Û25

Le   deux  décembre  deux  mil  vingt{inq   à  dixhm   heures,   h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#q,uLà,:#ieà:fted:iltbe#TÎ#tis:i:tarcopFdencedeFrédéric

Présents    en    tant    oue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  wjlcepnés/clenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v¢e-

pÆ5sftnfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcep/iéswenf ,.  ÉCOBICHON  FLorerice,
4ém    vbepn5s/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    v¢e-pn5s/.denf   ,.
MENEREUL  Jean+oub,   8ème  vÀceipnés/denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,  9ème
ricepn5s/denfe  ,.  MICHEL  Cbthik]e,   70éme  vÀce-pn5s/denfe  ,`  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danhèle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie   ,'   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,-GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,.

lAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricka  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bernard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brigme  ,.  MONTEGGrA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. THIERRY Anne-Charlotte ,-VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luc.ienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5è"   v/lcei)/iés/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Ahîxandra (pouvoir à  BENOIST DanièLe)  ,.  Karine

BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Taù   (pouvoir  à   GOBÉ

gîHnÉnËà#tELJo#smJ,.ac#q#RT'rDànLœE,Rfï:ï#:,màpitïFR)É',EE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. WMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëma  ,-  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicokæ ,. GAYON  Sylvie,  7éme
vricepriés/denfe   ,.   GOSSELIN   Abin   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMOTHE   Patrick  ,.   LECERF   Lionel  ,.   SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-184 Budget annexe « SPANC » -Décision modificative n° 2

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.1612-11  :
Considérant  qu'il  convient  de  procéder  à  des  modifications  budgétaires  pour  ajuster  des  crédits  au
budget de l'exercice 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  :



s6d     é         `               rêfctu

Date de têDatedor lêtra nsmlSS on  :  05/12Æ20258cture:05/12Æ025
coption pr6f

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité, décide :

Article 1
D'adopter la décision modificative suivante :

TOTAL DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT :                                                                                                                                                                                                                                  -      €

nature
gestionnalre fonct]on service llbellé du compte montant

chapltre article

67 673 FIN F9 Titres annulés sur exerciœ antérieur 1000,00

011 60666 ASS F9 Carburants -500,00

011 61551 ASS F9 Entretien et réparations sur biens mobîliers -Matériels roulants -500,00

llDTAL DÉPENSES D. lNVESTISSEMENT:                                                                                                                                                                                                                                        93125,00€

nature

gesiiomaire 'onctlon se"ice lll)ellé du a}mpte n"ntalltchapl,re /opération
article

4581 458131 F9 SPANc réhabj li tations fi nancées AESN 93 125,m

TOTAL RECEllES D' lNVESTISSEMENT :                                                                                                                                                                                                                                              93125,00 €

natLlre

ge§tionnaire fonction service libellé du compte montantchapitre /opération
ar[icle

4582 458231 F9 SPANC réhabi lîtations financées AESN 93 125,œ

Ariicle 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,

IHltT,,5,!jË!
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs :  7

Votants : 65

Vote
poTüT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingt{inq   à   dixJiuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,   sous  b  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lcepn5s/dlen£  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  v¢e-

pÆs/.denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀce-pÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florenœ,

4Sm_e    vice-présidente    ;    BEl_L^NGEF`    Pa\rlck,    6ème    vice-président   ;
MENEREUL  Jean-LouLs,  8éme  vbepÆs/.denf  ,.  CHOQUET  Brùme,   9éme
v/Ceprés/denfe  ,.   MICHEL  Clothilde,   70éme  v/éep¢s/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,-  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    AmélÈe     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherirœ ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,`  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,-   LOLIMER   Akiin   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùifte  ,-   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "IERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  ciue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    JeanrYves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeh).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vÀcepnés`.den£   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST DanièLe)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (powoir   à   GOBÉ

sîHnÈnReÈà#ïELJoeuîsnJ,.a#ï#('ËRT'rDàt.E,Rtg:ïw::rmàpiçïË:R)iEE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guilbume  (pouvoir à  GASSEAU
Brùme) ,. WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :  BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,. DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7éme
v/lce-pÆs/denfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphirœ ,. TÉRÉSA  lsabelle.

CC-2025-185
Budget   principal   -   Rectificatif  sur   la   reprise   anticipée   des   résultats   de
l'exercice 2024

Vu le code général des collectMtés territoriales,  notamment les articles  L.2311 -5 et L.5211-36 ;
Considérant qu'il y a lieu dJaffecter les résultats de l'exercice 2024 au budget 2025  ;
Considérant  que  seul  le  résultat  de  la  section  de  fonctionnement  doit  faire  l'objet  de  la  délibération
d'affectation  du  résultat  (le  résultat d'investissement  reste toujours  et doit en  priorité  couvrir le  besoin
de financement (déficit) de la section d'investissement)  ;
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Considérant que le compte 1069,  d'un montant de 34 215,97 €,  n'a pas été apuré avant le passage à
la M57 et a été automatiquement débité au compte 1068 ;
Considérant  que   le   résultat  de   clôture  au   31   décembre  2023   était  de   -6   765,85  €  en   section
d'investissement au lieu de 27 450,12 € ;
Considérant que le  résultat de clôture au 31  décembre 2024 est donc de 4 098 798,64 € au  lieu de -
4 064 582,67 € ;
Considérant I'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :

Article 1
De  retirer la délibération communautaire n° CC-2025-020 du  18 mars 2025 sur la reprise anticipée des
résultats 2024 pour le budget principal.

Article 2
D'affecter au budget 2025 les résultats de fonctionnement de I'exercice 2024, comme suit :

EXCEDENT  DE FONCTloNNEMENT GLOBAL CUIVIULE AU 31/12/2024 6 627 814,13

Résultat d'exercice en section d'inves[isæment  ( 001  )
4 098 798,64 €001  dépenses d'inwstissement

001  recettes d'imestissementAffectationobligatoire: -€

4 264 070,720,00A la couwr[ure d'autofinancement et/ou exécuter le rirement préw au BP (c/io68)

Solde  disponible affecté  comme suit :
Affectation complémentaiie en  réser\es  (c/  1068)

Affectation à l.excédent reporté de fonctionnement (002)Totalaffectéauc/1068: 2 363 743,414264070,72

DEFICIT GLOBAL CUMULE AU 31/12/2024

Déficit à reponer (ligne 002) en dépenses  de fonctionnement

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.Leæ
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
poTFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC,  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dïx-huft   heures,   Ie   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

pubHque  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titubires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PriësÀolenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  vft3e-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

pÆs/denfe  ,'  VIEL  Gérard,  3éme  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÀcepÆswenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    `^cepriés`.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
ricepÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   vÀce-pnésÀaler)fe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Danïel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   JearLMarie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,-
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Phmppe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,-   LADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,'  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,-
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqu=line  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA   Martine  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   NadLa  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luckmne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆs/.denf   Œouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHnÈnReÈ6#N#ïELJo#sn-J,aïï#'ËïïË:ir.àtbE,Rtg:XuvJoç.anàp#R)iEE
Patrice) ,.  PICCO ALain ,-  De VIGNERAL Gu"aurne  (pouvoir à  GASSEAU
Brüitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  CHRISTOPHE

Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7ème
v/ée-pÆSÀdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-186
Budget  annexe  « lnterventions  économiques »  -  Rectificatif  sur  la  reprise
anticipée des résultats de I'exercice 2024

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2311 -5 et L.5211 -36  ;
Considérant qu'il y a lieu d'affecter les résultats de l'exercice 2024 au budget 2025  ;
Considérant  que  seul  le  résultat  de  la  section  de  fonctionnement  doit  faire  l'objet  de  la  délibération
d'affectation  du  résultat  (le  résultat d'investissement reste toujours  et doit en  priorité  couvrir le  besoin
de financement (déficit) de la section d'investissement)  ;
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Considérant que le 1069, d'un montant de -555,25 €,  n'a pas été apuré avant le passage à la M57 et a
été automatiquement débité au compte 1068 ;
Considérant  que   le   résultat  de  clôture  au   31   décembre  2023  était  de   -39  279,29  €  en  section
d'investissement au lieu de -38 724,04 € ;
Considérant que le résultat de clôture au 31  décembre 2024 est donc de 145 254,57 € au lieu de  145
809,82 € ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
5êiêïiFê+ ia déiibération communautaire n°CC-2o25-o25 du  i s mars 2o25 sur ia reprise anticipée des
résultats 2024 pour le budget annexe «  interventions économiques ».

Article 2
D'affecter au budget 2025 les résultats de fonctionnement de l'exercice 2024, comme suit :

EXCEDENT DE FONCTIONNEMENT  GLOBAL  CUIVIULE AU 31/12/2024

Résultat d'exercice  en section d.investissement  ( 001  )
001  dépenses  dlnœstissement

001  recettes d'inœstissement

Affectation obligatoire  :

A la couv3rture d.autofinancement et/ou exécuter le virement préw au BP  (c/1068)

Solde  disponlble  affecté  comme  suit :

Affectation complémentaire en  réser\es  (c/  1068)

Affectation à l'excédent reporté de fonctionnement  (002)

Total affecoé  au c/ i068  :

DEFICIT GLOBAL  CUMULE AU 31/12/2Û24

Déficit à re enses  de foncticinnement

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www,telerecours.fr.

#e
Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de ]'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
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Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
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Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :

- 9  0EC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dLxhuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#lïîÉà,:Ëïge:ted:"Tbe#ïïTd#enhbïï:nœbrcoprés'dencedeFrédérLc

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pft5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  vbepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  vÀcepn5s/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vbei)Æsflenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vÆ)epÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/cepft5s/.denf  ,.  CHOQUET  Brrgme,   9éme
vÆ;epÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/lce+)/iës/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièh3  ,.  BERRIER  Daniel  ,'

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    ChrLstian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jeanpk3rre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilk3s    ,.    MELOT    Michel    ,-MÉNARD

Jacquœline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA   Mariirœ  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. THIERRY Anne-Charkme ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    JeamYves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5ème   wÀcepnés/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE AJexandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

8:HriÉnReÈà#NTËÏE[:#BnJ,ac#qwËR`'ËRTir.ànTE'R?pUoïïJà#nàpï3ïËFR'É',ÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU

Br©ifte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nkx)las ,. GAYON  SyMe,  7ëme
vbepnés/denfe   ,.   GOSSELIN   Ak]in   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,-TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-187
Sollicitation  de  fonds  concours  communautaires  relatifs  au  programme  de
voirie et eaux pluviales 2024 réa[isé au 7 novembre 2025

Vu code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5214-16 ;
Vu  la délibération  n°  D2017-193 ADM  du  28  novembre  2017  adoptant  le  principe  du financement  par
fonds de concours des travaux de voirie ;
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Vu  la  convention  cadre  relative  aux fonds  de  concours  de  voirie  adoptée  conjointement  par Terres
d'Argentan  lnterco  par  délibération  du  Conseil  Communautaire  n°D2018-36  le  17  avril  2018  et  par
délibération  du  Conseil  municipal  n°18-115 du 26  novembre 2018  ;

Vu  la délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2021-15 Vol  du  16 février 2021  prorogeant d'un  an
la convention cadre  ;
Vu  la délibération  du  Conseil communautaire  n°  CC-2025-116 du  17 juin 2025 adoptant  l'avenant à  b
convention cadre relative aux fonds de concours  ;
Vu  La délibération du Conseil communautaire n° CC-2025-131  du  17 juin 2025 adoptant la modificatk)n
du  «  règk;ment de voirie  »  ;
Consk]érant le bilan financier des travaux des programmes de voirie 2021, 2022, 2023 et 2024 achevés
et réglés à la date du 7 novembre 2025 ;
Considérant l'avis favorable de La commissbn  Finances du 21  rmvembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimfté,  décide  :

Article 1
De fixer le montant des fonds de concours appliqués aux travaux de voirie et de réseaux d'eaux pluviales
de la programmation 2021, 2022, 2023 et 2024 comme suft :

Procirammation 2021  :

Commune

Montant prévisionnei des travaux2021acliévésetrégLésau07.11.2025

Règ`ement effectués TTC

Montant déllnltlf des fonds deconcoursH.T.m]senrecoLivremei`ten2025surLaprogrammation2021achevée

Gouffern-en-Auge 18 089.22 e 12 747,43 C 3 186,86 e
MouLlns-sur-Orne 18 209,56 € 14 711,66 e 3 677,92 e
Sa rcea ux 10 307,40 e 10 421,03 e 2 6o5,26 e
Sév,8ny 64 212, 12 e 42 061,03 e 10 515,26 €
Trun 57 000,00 e 39 561,68 e 9 89o,42 e

Total 29 e75,71 €

Commune

Montant prévlslonneL des traMaux2022achévésetrégLésau07.11.2025

Règiement etfectués TTC

Montant déflnitlf des fonds deconcoursH.T.mlsenrecoi[vrementen2025§urLaprogrammatlon2022aci`evée

Bri eux 2 377.32 e 1923,11 e 480,78 €
Gouffern-en-Auge 35 471,81 € 29 293,32 e 7 323,33 €

Total 7804.11€

Commune

Montant prévlslonneL des travaux20Z3achévésetrégLésau07.11.2025

RègLement eftectLiés TTC

Montant déflnltif des fonds deconcoursH,T.mlsenrecouvrementen2025surLaprogrammatlon2023acl`evée

Argentan 128 089, 32 € 118 ol7,o2 e 29 504,26 C
Aunou-le-Faucon 56508,94€ 58 58o,94 e 14645,24e
Ecouché-les-Vauées 8631,29€ 29 851,21 e 7 462,80 e
Gouffern-en-Auge 132 623, 95 e 1o4 o89, 36 e 26 o22,34 e
Juvigny-sur-Orne 28 296,84 e 28 143,59 e 7 035,90 e
Ri 23067,74C 17 584, 57 € 4396,14C
Saint-Gervais-des-Sablons 4 970,57 e 1 109,66 e 27? 42 €

Total 89344,09€
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Proarammation 2024 :

CommLlne

Montant prévjslonneL des travaux2024achévésetréglésau07.11.2025

Règtement effectiiés TTC

Montant déflnltlf des fonds decoiicoursH.T.mlsenrecotivrementen2025surLapTogrammation2024achevée

Argentan 519 536,81 e 529 725,40 C 132 431 35 e
Avoines 2o 174,44 e 22 852,58 e 5 713 15 e
BalLleuL 37 960,46 € 32 276, 19 e 8 069 05 e
Boischampré 151602,6o € 142 741, 86 e 35 685 47 6
Boucé 7 763, 10 € 7 604 06 € 19Ûl o2 e
Fontaine-les-Bassets 5 441,04 e 5441,04€ 1 360 26 e
Gouffern-en-ALige 258 847,86 C 256 489, 84 € 64 m 46 e
Joue-du-Plaln 59 734,65 e 44 124,92 e 11 031 23 e
Lande-de-Lougé(La) 4 726,56 e 1 961,39 C 490 35 e
Louvières-en-Auge 9 597,39 e 6 740,84 e 1 685 21 e
Monts-sur-Orne 71 994 17 e 60 604,81 e 15 151 20 C
Neauphe-sur-Dives 23 325,3o e 23 215,1o e 5 8o3 78 e
Nécy 22 583,89 e 11 352, 73 € 2 838,18 €
Occagnes 11543,94 C 11 408, 69 € 2 852, 17 e
Ommoy 40 716,22 € 4Û 644 36 € 10161,09 6
Pin-au-Haras 71393,33 € 62 619.41 € 15 654,85 e
Rânes 73 618,92 C 61 883, 09 C 15 470,77 C
Ri 15 758,82 e 15 ",26 € 3 781,32 e
Ronai 17 598,60 e 14 986,36 e 3 746,59 6
SaintGeorgesd.Annebecq 4 238,79 e 3 639,05 € 909,76 e
Saint-Gervais-des-Sablons 45 8o8,89 e 45 71o, 14 e 11427, 54 e
Saint-Lambert-sur-Dives 23 589,73 e 22 355,03 e 5 588,76 e
Sa rcea ux 78 929,43 e 81 124,99 e 20 281,25 e
Toumai-sur-Dives 11 520, 99 e 9 956,76 e 2 489, 19 e
Trun 30 555,56 € 46 008,39 e 11 5o2, 1o e
Weux-Pont 33 601,17 € 33 255,64 e 8 313,91 €

Total 398 461,98 €

Article 2
5Tâüï5FEer Monsieur le président à mettre en  recouvrement ces fonds de concours après délibération
concordante de chaque conseil  municipal.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   cle   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État, Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessjble via le site internet www.telerecours.fr.

Ë#Ënce
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Dépar(ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  58
Pouvoirs  : 7

Votants : 65

Vote
poTûT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux  décembre  deux  mil   vingtrinq   à  dixhm  heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

PLË#qiuLeLÉà,:#eà:#'+ee##A#enhbïi:n:b:.résldencedeFrédém

Présents    en    tant    aiœ    tftuLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pft5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er vÀcei)Æs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v¢e-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v^ce-pÆswenf ,'  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/lce-p¢s/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6ème    v/lce-pn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
whcepÆs/denfe  ,.  MICHEL  Cbt"de,   70ème  vÀce-pn5s/der)fe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,-  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpk3rre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,-   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   NadLa  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    JeamYves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   wÀcepnés`.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Ak3xandra (pouvoir à  BENOIST DanièLe)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

SînÉnÉÈà#¥ELjo#;n+,.actqtïRt,ËRTîrDàn+:,R9puoïïjà#;pœjïËFR,É.,EE
Patrice) ,.  PICCO Ahain  ,.  De VIGNERAL  Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christ.ian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET NicoLas ,. GAYON  SyMe,  7ëmeme
vÆ;e-pÆsdenfe   ,.   GOSSELIN   Ahain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  Lj"O"E  Patrick  ,.  LECERF  Lk)nel  ,.  SAUSSAIS
Dephine ,` TÉRÉSA lsabelk}.

CC-2025-188
Attribution   d'un   fonds   de   concours   communautaire   dans   [e   cadre   de
l'aménagement de la rue Charlotte Corday

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5214-16 V ;
Vu la convention du 9 décembre 2020 fixant le principe d'un fonds de concours pour le financement des
travaux d'aménagement de la rue Charlotte Corday ;
Considérant que le coût final de ces travaux s'élève à 591  857,48 € hors taxe  ;
Considérant l'obtention d'une subvention  DETR d'un montant de 174 769,20 € pour cette opération  ;
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Considérant que  le fonds de concours  demandé à Terres  d'Argentan  lnterco s'élève à  30  %  du  coût
hors taxe  des travaux,  subventions  obtenues  déduites,  soit  (591  857,48  -174  769,20)  x  0,30  =  125
126,48 € ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
Ë;=EIFï5=ler,  sous forme  de  fonds  de  concours,  la  somme de  125126,48 €  (cent-vingt-cinq-mille-cent-
vingt-six   euros    et   quarante-huit   centimes)    à   la   ville   d'Argentan    dans    le   cadre    des   travaux
d'aménagement de la rue Charlotte Corday.

Article 2
D'autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  tous  les  actes  et  à  prendre  toute  mesure  nécessaire  à
l'exécution de la présente délibération.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le   tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de I'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs :  7

Votants : 65

Vote
poTüT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC,  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingtœinq   à   dix-huft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lcepnës/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2ème  vft>e-

pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepriés/den£ ,.  ÉCOBICHON  FLorence,
4éme    vÀceTPÆSÀCJenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    v/ée-pÆs/denf    ,.

MENEREUL  Jean-LouLs,   8éme  wÀce-pn5s/.denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,   géme
v/lceprésÀc/enfe  ,.   MICHEL  Clothilde,   70éme  vti-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Dank3l  ,.

BEUCHER   Chr&ophe  ,.   BISSON   Jean"arie  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,-    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Staniskis    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carirœ ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Ahain   ,.   LOUVET   Natham=   ,.   MADEC   Boris   ,.

MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brüme  ,-   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,-
SCHNEIDER Xavier ,. THIERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suoDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vficepÆs/.denf   (powoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHnÉnÉÈô#ïELJo#snJ,.aïï#'ËËËoir.ànLbE,Rtï:XJ*#nàpbïï:R)É',ÈE
Patrice) ,.  PICCO Akain ,-  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brùifte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET N.icolas ,. GAYON  SyMe,  7ëme
vün5s/denfe   ,-   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  Lj"O"E  Patrick  ,'  LECERF  Lkjnel  ,.  SAUSSAIS
Deb"ne ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-189 Budget Principal -Mesures conservatoires 2026

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les ahicles  L.1612-1  et L.2121-29 ;
Considérant  la  possibilité  pour  l'exécutif  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale,
Iorsque  le budget n'a  pas  été adopté avant  le  lerjanvier de  l'exercice auquel  il s'applique,  que celui-ci

peut,    sur    autorisation    de    l'organe    délibérant,    engager,    liquider    et    mandater    les    dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouverts au budget de l'exercice précédent ;



â6ïÏ2Soôo89#æpà'8£5°in282ré+#.ë825.i89.DE
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Considérant   la   nécessité   pour   le   conseil   communautaire,   en   ce   qui   concerne   les   dépenses
d'investissement,  de  délibérer  afin  de  permettre  l'engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des
dépenses nouvelles dans la limite du quart des crédits inscrits à  l'exercice précédent ;
Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'autoriser  l'engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses  nouvelles  d'investissement

pour un montant de 552 090 € comme suit :

Opération lntitulé  de  l'opération

Total  des créditsd'`investissementouvertsauBP2025
Ouverture  anticipéedecréditsd.investissementspour2026

34 Programmation des travaux d'accessibilité  des ERP 47 500 € 11 875 €

207 Actions de transition  et développement durable 50 000 € 12 500 €

208 Numérisation  patrimoine  bâti 15 000 € 3 750 €

1001 Gros entretien du patrimoine bâti 225 000 € 56 250 €

1002
Eclairage  Public : enfouissement et travaux

337 500 € 84 375 €
Ponctue S

1003 Autres opérations de voirie 40 000 € 10 000 €

1004
Acquisition  et renouvellement matériel  et mobilier

212 600 € 53 150 €
(tousservices)

1Œ6 GEMApl 100 000 € 25 000 €

1011 Acquisit on et renouvellement véhicules 75 000 € 18 750 €

1013 Signalét que  Patrimoine bâti 15 C00 € 3 750 €

5200 Entretien réseau  Eaux  Pluviales 250 œ0 € 62 500 €

96 OPAH CENTRE VILLE ARGENTAN,  TRUN  et  ECOUCHE 199 000 € 49 750 €

128 ProjetAlimentaireTerritorial 110 480 € 27 620 €

169 OPAH  INTERCOMMUNALE 225 000 € 56 250 €

204 lngénie e territori al e 4 000 € 1 CKJO €

206 Acquis, ons foncièi.es 12 000 € 3 000 €

4Œ2 Parcours randonnée  Prémium 21 000 € 5 250 €

4005 OT Hors les murs 104 000 € 34 320 €

4006 Etude PCIS 40 000 € 13 200 €

4Œ7 Mobi liers i nnovants Ecoles 60 000 € 19 800 €

2 143 080 € 552 090 €

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

`.--^J,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Dépar(ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs :  7

Votants : 65

Vote
poTJFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2Û25

Le   deux   décembre   deux   mil   vingt{inq   à   dixJiuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  soLis  b  présidence  de  Frédém}
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀc}enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lDepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÀce-priés/dlenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,

4?Te    vice-présidente    ;    BELLANGEF`    Pa(`rlck,    6ème    vice-président   ;
MENEREUL  Jean-Louïs,   8éme  vÀce-pn5s/.denf  ,`  CHOQUET  Brüme,   9éme
vÀcepnés/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/ée-pn5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Cmstian  ;    CIAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX   Tmerry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélk3     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   YannLck   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   NathalLe   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,'    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brüitte  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Natham8,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrjce.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    JeamYves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.    LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeh).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vÀcep/iés/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièh3)  ,.  Karine
BOURDEUS   ,.   BUON   Mk3hel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

gîHnÈnReÈôkîN#RyELjo#Bn+,.acffiqffiRt,ËRT,rbà+œE,Rtg:ïjjïjranà+],tïFR,É,EE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET NicoLas ,. GAYON  SyMe,  7eme
v/lce-pn5s/c}énfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,`   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.

HOULLIER  Karim  ,.   LAMOTHE   Patrick  ,.   LECERF   Lbnel  ,.   SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-190 Budget annexe « assainissement collect f » -Mesures conservatoires 2026

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L .1612-1  et L,2121-29  ;
Considérant  la  possibilité  pour  l'exécutif  de  l'établissement  public  de  coopération  intercommunale,
lorsque  le budget  n'a  pas été adopté avant le  lerjanvier de  l'exercice auquel  il s'applique,  que celui-ci

peut,    sur    autorisation    de    l'organe    délibérant,    engager,    liquider    et    mandater    les    dépenses
d'investissement, dans la limite du quart des crédits ouvens au budget de l'exercice précédent ;
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Considérant   la   nécessité   pour   le   conseil   communautaire,   en   ce   qui   concerne   les   dépenses
d'investissement,  de  délibérer  afin  de  permettre  l'engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des
dépenses nouvelles dans la limite du quart des crédits inscrits à l'exercice précédent ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'autoriser  l'engagement,  la  liquidation  et  le  mandatement  des  dépenses  nouvelles  d'investissement

pour un montant de 225 000 € comme suit :

opération lntitulé de l'opération

Total des créditsd'investissementouvertsauBP2025
Ouverture anticipéeclecréditsd'investissementspour2026

1007 travaux de réhabilitatîon assainissement collectif 900 000 € 225 000 €

1                                 900000€  1                             225000€

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible vîa le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,



Accusé ds réception en pr6focture
061-200068450-20251202-CC-2025-191-DE
Date de têlétransmission  : 05/12/2025
Date de rêception préfcx3ture : 05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN
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Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025
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En exercice : 82
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Votants : 65
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Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   db(-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#iïiÉà,:Ëàe#'+ee#PAn#enhbïi:nœbrcop.résldencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/lcbnf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀcepnésÀdenf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2éme  vft)e-

pÆSÀc}enfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÆ}epn5s/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    vÀce-pris/.denf   ,.

MENEREUL  Jean-Loub,  8éme  wÀce-pn5s/denf  ,.  CHOQUET  Brüitte,  9éme
v/ée-pÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/Ôe+)/iéswenfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michère  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,`  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christiian  ;    CLAEYS    Patnck    ,`    CLEREMBAUX    Tmerry    ,.
COUANON    Tm3rry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanislas   ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   mDAME   Julïan   ,.
lAl\/lBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricki  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigffie  ,.   MONTEGGIA   Martim  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,` VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.    LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5é"   v/lce-pÆs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLË
Frédéric) ,-  BELHACHE Alexandra (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,-   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Taù   (pouvoir   à   GOBË

sîHnÈnReÈà#NTËÏE.Jo#BmJ,ac#qwËR`'PÈORT'rÉnT:'Rtï:XJ*#nàpbïiï:R)É,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Fran¢k  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nkx)las ,. GAYON  SyMe,  7éme
vÆepnés/denfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lk)nel  ,.  SAUSSAIS
Debmne ,. TÉRÉSA lsabelLe.

CC-2025-1 91
Attribution   d'une   subvention   pour   le   lancement   de   la   personne   morale
organisatrice du projet d'autoconsommation collective d'énergie

Vu   le   code   général   des   collectivités   territoriales,   notamment   l'article   L.2311-7   qui   dispose   que
l'attribution des subventions donnent lieu à  une délibération distincte du budget  ;
Considérant la volonté de Terres Argentan  lnterco de soutenir le projet d'autoconsommation  collective
d'électricité  :
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Considérant le  rôle de  I'association Terres d'Argentan  Energies  Locales  dans  le fonctionnement de  la

personne morale organisatrice  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article  1
D'attribuer à I'association Terres d'Argentan  Energies  Locales  une subvention de 500 €.

Article 2
De  dire  que  ce  montant  sera  imputé  sur  la  fonction  758  «  Autres  actions  en  matière  de  politique
énergétique  »,  65748  « Subvention  de fonctionnement aux associations et autres  personnes  de  droit

privé  ».

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours,fr.L# Le Président,
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Séance du 2 décembre 2025
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25 novembre 2025
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En exercice  :  82
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Votants : 65

Vote
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Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2Û25

Le   deux   décembre   deux   mil   vingtœinq   à   dk-huft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publk]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  soiis  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan lnterco.

Présents    en    tant    aue    tiwaires  :    LEVEILLÉ    Frécléric,    Pn5s/denf   ,'
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vbepnésÀolenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vÆx3-

pÆ5sÀdenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  vbepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÀce-pnés/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     Ôéme    v/lce-pÆs/`denf    ,.

MENEREUL  Jean+ou:is,   8éme  vÀce-pnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,  9éme
v/ée-pÆs/denfe  ,.   MICHEL  Clothilde,   70éme  vft)epnéswenfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie  ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry   ,.    COUPRIT   Pierre    ,.    DELABASLE    Stanisbs   ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa  ,.  LEROUX
Jeanpierre  ,.   LOLMER  ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Br©itte  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie ,`   RUPPERT   Roger  ,-   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,-VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    LucLenne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :   LERAT   Mchel,    5éme   vft)e-pÆs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BEN0lsT Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

g#nÊÈà#RyELjo#smj,.acfiqaïË#LÏËo,rDà+œE,Rtï:¥w::ranàp,#R,É.,EE
Patrice) ,.  PICC0 Alain  ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigme) ,. MMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7ème
vÀcepn5s/denfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-192
lvlodification de la désignation du budget annexe « restauration collective » en
« restauration territoriale »

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L52114-2 et suivants ;
Vu  le code général de la fonction  publique  ;
Vu  la délibération du conseil municipal  n° D14/161  du  11  décembre 2014 créant le service commun de
restauration collective :
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Vu  la  convention  initiale  entrée  en  vigueur  le  ler janvier 2015  ainsi  que  les  deux  avenants  entrés  en
vigueur respectivement le 1 erjanvier 2019 et le 1 erjanvier 2021  entre la Ville d'Argentan, la communauté
de communes et le CCAS d'Argentan ;
Considérant le fonctionnement actuel du service commun « cuisine centrale »  ;
Considérant la nécessité de clarifier les règles qui encadrent le service commun actuel en le renommant
et en y intégrant le maraichage  ;
Considérant I'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Allicle 1
De  modifier le  nom  du  budget annexe  «  restauration  collective »  pour adopter  le terme  «  restauration
territoriale  ».

Article 2
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être sajsi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.L#nce Le Président,
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Séance du 2 décembre 2025
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25 novembre 2025

Conseillers
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Vote
Pour : 65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :
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Le   deux   décembre   deux   mil   vingttinq   à   dix-huft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

EË#q,uLà,:Ët,eà::ted:tbe#TFAn#=hï:iîtarœpFflenœdeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vricepnës/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  v¢e-

pÆ5sÀdenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepréswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,

4STe    vice-présidente    ;    BEl_lANGEF`    Pa\rlck,    6éme    vice-président   ;
MENEREUL  Jean+ouis,   8éme  vÀœpnés/denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
v/ée-pn5s/denfe  ,.   MICHEL   ClothiLde,    70ème   vÀce-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,-  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Danh3l  ,-

BEUCHER   Cmstophe   ,.   BISSON   JeamMarie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian ;    CIAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry   ,.
COUANON    Thierry   ,.    COUPRIT   Pierre   ,.    DELABASLE    Stanisbs    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katka   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulÉn   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,-   MADEC   BorLs  ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacquœline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA   Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   r\lathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucbnne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ème   v/lce-pn5s/-denf   (pouvoir   à    LEVEILLÉ
Frédérk}) ,.  BELHACHE AJexandra (pouvoir à  BENOIST Danièk3)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHËnÉÈà#¥ELjoeuîsmj,.acÆqïËLÏËo,rDà+bE,Rf*Xuv::ranàpî#R,R.,EE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Gu"aurne  (pouvoir à  GASSEAU
Brùitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,-  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7eme
ricepÆs/der}fe   ,.   GOSSELIN   Akain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-193
Transfert des éléments d'actif et passif consacrés à l'atelier maraîchage sur le
budget annexe « restauration territoriale »

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Considérant l'état de l'actif et du passif dévolu à  l'atelier maraîchage ;
Considérant  le  fait  que  la  cuisine  centrale  et  l'atelier  maraîchage  constituent  deux  services  distincts

gérés  par  un  « service  commun »  au  sens  du  code  général  des  collectivités  territoriales  dont  les
opérations comptables sont isolées au sein du budget annexe « restauration territoriale » ;
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Considérant l'avis favorable de la commission Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à I'unanimité,  décide  :

Article 1

De transférer les  immobilisations suivantes figurant à l'état de l'actif du  budget principal pour les porter
sur le budget annexe «  restauration territoriale  ».

Ex MDT ub®l'é Montant TTC Gm Fd Naûm Sœ Op N. lnvBnlatre

cumulamortlau31/- w'eurne"comiitable

2024 2758 FAC. 01024040235  DU 30/04/2Û24 LOCATION  PELL£ TERRASSEMENT S nT MARAICHAGE AP 2 S64,70 UCDD 71 2m fl4 128 202431t"

0,00 6 55a,41
2024 2756 FAC   S¢OO¢ DU 31/05/2024  MATERIEL MARAICHAGE AP Z425,71 UCOD 71 2128 F14 œ8 202431C"

2024 2845 fAC   F-000301288  DU  03/05/2024  FUMI ER  POUR  CflEATI ON  SOL MARA  ICHER AP 1 560,00 UCDD 71 Zm F14 128 202431Cœ5

2024 2761 FAC   FA217164 DU 16/06/2024 MATERIEI MARAICHAGE AP 4699,m UCDD 71 2188 F2 128 202431C"
626,œ 5 712,20

2024 4393 FAC   FA2U}550 DU 23/09/2024 MATERIEL MARAICHAGE AP 1639,20 UCDD 71 Z188 F2 128 20243u"

2024 `.,S?
FAC.  Z47107951 DU 12/06/2024 MATERiEL IRRIGATION  PAT AP 4245,01 UCDD 71 2128 F14 128 Z024310069

0,CÛ 4 245'01

2024 3602 FAC.  M240839599 DU 31/07/2024 ACHAT TUNNEI MONASTERE EV 8105`76 UCDD 71 2188 F2 128 Z024310107
586,00 7 519,76

2024 6238 FAC.  C108-24580  DU  28/1Q/2024 l:OURNITIJRES  POUR  MISE  EN  PLACE   IRRIGATION  NOUVEl|E   PARCELL 3 043,86 UCDD 020 2188 F14 ü8 2024310125

546,CX) 12 212,86
2024 4394 FAC.  647868 DU 04/10/2024  LISTE SUIVANT DEVIS  POUR  UNE  BALAN  CE SPECIAl€  Mlll  Ell  Hl/MID 947,16 Sl)P 020 2188 F7 128 2024310125

2024 4392 FAC   FA218297 DU 08/09/2024 USTE SUIVANT DEVIS DE211456 8 767,84 SOP 020 2" F14 128 20Z4310125

2024 5609 FAC.  3873951  Dll  22/10/2024ANNONCE -FOURNITURE  POSE SERRE/   PRODUCTION  LEGUMES 60,œ CPJ 020 2033 F7 128 2024310184
0,œ 60,00

2024 5610 FAC.  CH24078898 DU  Z2/10/Z024  PUBllcA"C)N  FOURNITURE/POSE SE RRE  Ml/LTICHAPELLE 108,00 CPJ 020 2033 F7 128 20Z43WU5 0,œ 108,CI)

2025 777 FAC   FA2024.0664 DU  23/12/2024  EllJDE  DE  SC)L AGRONOMI QIJE  BEAU  UEU 1 846,80 UCDD 71 2031 F2 128 202531CÛ10
0,CO 1 846,80

2025 785 FAC.  99Z751772 DU  31/01/202S  NOUVELLE SERRE -FOURNITURE  EIE  CTRIQUE  ELIE  MARAIcllERE 2 707, 91 SDP 020 Z188 F„ u8 2025.1œll

0,œ 1S 667,91
2025 1634 FAC. ARGrz5o857 0U 26,o2,Zo25 V,BRoCULTEUR W^œ  MARA,CHAGE 8 R 660,CÛ SDP 020 2188 F14 128 ZD253lœll

2a2S 3626 FAC. 61200795 DU 03/06/2025 MARAIcl"GE BIN EUSE + KIT BIN EUSE  SR 123œ,œ SDP 020 2188 F14 m 20253lc011

2025 1630 FAC   70m322œg 13U 03/02/2025 TRACTEUR  KUBOTA 41014,24 UCDD 020 21828 F14 m 2025310025
0,00 41 014, 24

2025 1733 FAC. ARG-250970 Dl/ 07/03/20251 VI BROCUITEUR WMO MARAICHAGE 1 848,00 5DP OZO 2" F14 n8 202531œ50
0,00 1 848,00

2ÛZ5 1734 FAC, ARG-251044 Dll la/03/20251 DEBOUSSAILLEUsm=HARGEUR MAR AICHAGE 1 3m, 54 Sl)P OZO 2188 F14 128 20Z531œ51
0,00 1  3CÛ,54

2025 1735 FAC.  ARG-251111  DU  17/03/20Z51  ENFOUISSEUR  DE  PIERRE  MARAIC  HAGE 9 780,00 SDP 020 2188 F14 128 20Z53.0052
0,00 9 780,CO

2025 1736 FAC   25FC023 DU  10/03/20251  DEROULEUSE AVEC  KIT DEVID0lR  MA  RAICHAGE 6456,œ SDP 020 2" F14 128 202531œ53
0,m 645€,œ

2025 2578 FAC,  FAZ22237  DU  16/OS/2025  EN ROUL£UR  D ARROSAGE 2 854,08 SDP 020 21ü F14 128 20Z531Ct" 0,œ 2 854,08

2025 4397 FAC.  CMF-00013344 DU              16/05/2025  POSE S ERRE MINI  CH APELIE 45 480,m 5DP 02Û Z13" F14 128 202S31016G
0,00 45 480,00

2Û25 4398 FAC   2025000000000000D002 DU    29/09/2025 LAVEUR CYLINDRIQUE  A  BAIN  D EAU  INOX DB 8 592,CX) UCDD 71 Z128 F14 207 20Z5310167
Û,œ 8 592,00

2025 4399 FAC.  ARG-2S2488  DU  26/09/202S  EPANOEUR  ENGRAIS 1 048,tx) SDP 020 Z188 F14 1Z8 20Z5310168
0,œ 1048,00

Article 2
De transférer les subventions suivantes figurant à l'état du passif du budget principal pour les poher sur
le budget annexe «  restauratjon territoriale  »,

Ex MDT ubellé MontantTTC Gest Fct Nmre Sœ Op N. lnventalre

umlllamonlau)VIZ/m valeurnetœcomptable

2024 15022 SUBV PAT AV 30% 26217,œ UCDD 71 l)lt F2 Z07 20243101œ 0,ü 26 217,œ

2023 11890 suBv ETUDE Aln.o coNsoMhMTlo N AcpTE 9Cm,00 URG 830 ul8 Z07 2023310Z05
0,CO 18m,O)

2025 10286 suBv ETUDE Alno coNsoMhMTloN soLDE 9m,m UCDD 70 1318 F2 207 2023310Z05

Allicle 3
La   présente  délibération   peut  faire  I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa  réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.L#ce
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs :  7
Votants : 65

Vote
poTüFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC.  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingt{inq   à   dixhuft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  I'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  b  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vbepnés/dénf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft)e-

pÆs/c}enfe  ,'  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepnés/dlenf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4é"    vÀcepÆSÀCJenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    v¢epÆst.denf   ,.
MENEREUL  Jean+ouïs,   8éme  vÀce-priésv-denf  ,.  CHOQUET  Brüitte,   9éme
v/cei)œs/denfe  ,'  MICHEL  Clothilde,   70éme  vÆ;e-pÆsdenfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Cmstophe  ,-   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,-
CLIARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,-  LE  FEUVRIER  PatricLa  ,.  LEROUX

Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,-
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilkæ    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,`   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlofte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNË  Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5ème   vÀcei)/iés/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE ALexandra  (pouvoir à  BENOIST  Danièk3)  ,.  Karine
B0URDELAS   ,.   BUON   Mchel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHnÈnÉÈà#RyELjoeuî;mj,.ackqt,ËïïËo,rDà+œE,Rtï:¥w::ranàpî#R,ÉEE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques ti3ouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEr\l Anne-Marie ,. DROUET Nkmlas ,. GAyoN  Sylvie,  7éme
vÀcei)Æs/denfe   ,.   GOSSELIN   Abin   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,'
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-194
Modifica on  du  service  commun  cuisine  centrale  en  service  commun  de
restaurat on territoriale -Adoption de la convention

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles  L.52114-2 et suivants  ;
Vu  le code général de la fonction  publique  ;
Vu la délibération du Conseil communautaire n° D2014-177 ADM du 19 décembre 2014 portant création
du service commun de restauration collective  :
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Vu  la  convention  initiale  entrée  en  vigueur  le  ler janvier 2015  ainsi  que  les  deux  avenants  entrés  en
vigueur respectivement le 1 er janvier 2019 et le 1 erjanvier 2021  entre la Ville d'Argentan, la communauté
de communes et le CCAS d'Argentan ;
Considérant le fonctionnement actuel du service commun «  cuisine centrale  »  ;
Considérant la nécessité de clarifier les règles qui encadrent le service commun actuel en le renommant
et en y intégrant le maraichage  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Éducation du  19  novembre 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1

De  dire  qu'à  compter du  ler janvier 2026,  le  service  commun  « cuisine  centrale  »  devient  un  service
commun  «  restauration territoriale » entre Terres d'Argentan  lnterco et la Ville d'Argentan.

Article 2
D'approuver les termes de la convention du service commun  «  restauration territoriale  ».

Article 3
D'autoriser Monsieur le  Président à signer tous documents se rapportant à la présente délibération.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.Leffi; Le Président,

Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de I'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
PoTûT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC.  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dixhuft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séanœ

E#iï:LÉà,:Ëïàe:ted:'+ee#dpAn#enÀbïn#résidencedeFrédérœ

Présents    en    tant   aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pés/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  `//lce+)/iésftnf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft)e-

pÆswenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3drrœ  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/cepÆswenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vÀcepÆs/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  vjlcepÆs/denf  ,.  CHOQUET  Brüme,   9éme
vÀcepÆs/c/enfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/lce-pn5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mk3hèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Dan:iel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,-
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jeari-Pierre  ,-   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER  Brùitte  ,.   MONTEGGLA  Mariine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie ,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadïa  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDhéants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5èm   ricepÆsi.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE AJexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHriÉnReÈà#N#ïELJo#:-J,.acffiqæR`'PÈoïïËoirDàtœE,Rtg:ïïJà#nàpï3ïË:R)É,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brüifte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents  :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtti  ,.  CHRISTOPHE
Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicx)las ,. GAVON  Sylvie,  7éme
rice-pÆSÀdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karm  ,'  LAMO"E  Patrick  ,.   LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-195
Conventionnement  avec   l'association   Chôros  pour  I'accueil   du   projet  de
recherche-action « Maintenant c'est ici » sur le territoire

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu le Contrat de Relance et de Transition Ecologique pour Terres d'Argentan lnterco en date du 7 juillet
2021,
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Considérant l'orientation n° 4 du projet de territoire, voté en 2021  lors de la mise en place du Contrat de
Relance et de Transition Ecologique, dédiée à I'affirmation de Terres d'Argentan lnterco,  notamment en
faisant  de  l'innovation   un   principe  d'intervention  (sous-objectif  1.2),   en   renforçant  la  gouvernance
intercommunale (sous-objectif 2.1) et en  promouvant la panicipation citoyenne (sous-objectif 2.2)  ;
Considérant   les   conditions   pour   accueillir   le   projet   de   recherche-action   «  Maintenant   c'est   ici  »

proposées par I'association et le collectif de chercheurs Chôros  ;
Considérant qu'à l'issue du projet,  la communauté de communes disposera de remontées structurées
d'informations sur la manière dont les acteurs du territoire  l'habitent,  sur la relation quils entretiennent
avec,  sur leur territoire désiré  ;
Considérant que les données collectées permettront un pilotage affiné des politiques publiques locales
et de leur mise en œuvre ;
Considérant le plan de financement et la recherche de partenaires ;
Considérant l'avis favorable de la commission des Finances du 21  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver  la  convention  de  financement  du  projet  de  recherche-action,  entre  Chôros  et  Terres
d'Argentan l nterco.

Article 2
D'autoriser  Monsieur  le  Président  ou  son  représentant  à  signer  ladite  convention  et  à  prendre  les
mesures nécessaires à sa bonne mise en œuvre.

Article 3
De s'engager à ce que I'intercommunalité participe au financement du projet à hauteur de 20 000 € sur
le budget 2025,  nécessaires à cette mise en œuvre.

Article 4
D'autoriser Monsieur  le  Président ou  son  délégué à  signer tous  documents  utiles  relatifs  à ce dossier
notamment avec les partenaires financiers publjcs ou privés.

Ariicle 5
La   présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.LeËæ
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
poT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2Û25

Le   deux  décembre  deux  mil  vingtrinq   à  dkhuk  heures,   k3  Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séanŒ!

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédérk3
LEVEILLÉ, président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftukiires:     LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀc}én£   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀœ-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  v¢e-

pn5sdenfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  wÀce-pÆ5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/cepft5swenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6ème    v/be-pÆs/-denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9èmo
vün5s/denfe  ,.  MICHEL  Cbthik]e,   70éme  vÀce-pÆs/denfe  ,`  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.  BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  DanLel  ,.

BEUCHER   Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thk}rry    ,.
COUANON    Tmerry   ,.    COUPRIT   Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,-     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carirœ ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KarLa   ,`   JIDOUARD   Pmlippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patncia  ,-  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brùfte  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   r\lathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ème   v/lce-pÆs/.denf   (pc"voir   à    LEVEILLË
Frédéric) ,-  BELHACHE ALexandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Taù   (pouvoir   à   G0BÉ

gînÉnÉÈà#¥ELàeuî;n+,.ac#qæàt,ËRT,rDïïf,R9puoxLj:#à+,#t.,EE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De MGNERAL  Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brùme) ,' WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES ChristLan).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,. DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicokæ ,. GAYON  SyMe,  7éme
v/lce-pn5s/dénfe   ,.   GOSSELIN   Ahain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-196
Avis sur les demandes de retrait du syndicat mixte pour l'informatisation des
collectivités

Vu  le code général des collectivités territoriales.  notamment l'article L.5211-19  ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2020-138  du  16  décembre  2020  approuvant  les
demandes   d'adhésion   et   de   retrait   de   collectivités   du   syndicat   mixte   pour   l'informatisation   des
collectivités  :
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Vu la délibération du Conseil communautaire n° CC-2023-150 du 5 octobre 2023 sollicitant le retrait de
Terres d'Argentan  lnterco du syndicat mixte pour I'informatisation des collectMtés  ;
Vu   la  délibération  du  Conseil   communautaire   n°   CC-2024-040  du  27  mars  2024  approuvant  les
demandes   d'adhésion   et   de   retrait   de   collectMtés   du   syndicat   mixte   pour   l'informatisation   des
collectMtés  ;
Considérant  la  demande  présentée  le  15  septembre  2025  par  le  président  du  syndicat  mixte  pour
l'informatisation des collectivités appelant toutes  les collectivités adhérentes et celles ayant demandé
leur retrait de bien vouloir prendre une délibération concernant les retraits du Syndicat.
Considérant qu'il  revient à  la communauté de communes Terres  d'Argentan  lnterco de  se  prononcer
sur ces retraits du  SMICO  ;
Considérant l'avis favorable de  la commission Administration  générale,  communication,  numérique  du
19  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'émettre un avis favorable au retrait des collectivités suivantes du syndicat mixte pour l'informatisation
des collectivités :

Commune d'Appenai-sous-Bellême Commune -Moult Chicheboville

Commune de Barou-en-Auge Commune -Orqères
Commune de Bazoches-sur-Hoëne Commune -Résemeu
Commune -Bellou-le-Trichard Commune -Ri
Commune -Boucé Commune -Rônai

Commune -Buré Commune -Rosel

Commune -Champeaux-sur-Sarthe Commune -Sai
Commune -Chaumont Commune -Sa nt-Evroult-de-Montfort

Commune -Ciral Commune -Sa nt-Evroult-Notre-Dame-du-Bois

Commune -Coulmer Commune -Sa nt-Martin-du-Vieux-Bellême

Commune -Ecouché les Vallées Commune -Souleuvre en Bocaae
Commune -Ecouves Commune -Sainte-Scolasse-sur-Sarthe
Commune -Esquav-Notre-Dame Commune -Le Sao-André
Commune -Feinqs Commune -Semallé

Commune -Gouffern en Auae Commune -Sévignv
Commune -La Ferté en Ouche SIAEP - Gacé
Commune -La Ferté Macé SIVOS -Les Monts d'Andaine et de la Coulonche

Commune -La Fresnaie Fayel SIAEP - Bazoches-sur-Hoëne
Commune -La Genevraie CC - Terres d'Arqentan
Commune -Le  Pin-au-Haras Commune -Thue et Mue
Commune -Les  Monts d'Aunav Commune -Tinchebrav-Bocaqe
Commune -Livarot Pays d'Auae Commune -Tourouvre au Perche
Commune -Marchemaisons Commune -Tracv-Bocaae
Commune -Méhoudin Commune -Trun
Commune -Les  Monts d'Andaine Commune - Ussy
Commune -Mortrée Commune -Vi iers-sous-Mor(aqne

Article 2
De  charger  Monsieur  le  président  de  communiquer  la  présente  délibération  au  président  du  syndicat
mixte pour l'informatisation des collectMtés.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excè§   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publjcation et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

i#ce
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Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dLx-huit   heures,   h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ë#qiï:LÉà,:Ëïïïà'e#ed#ee#A§T%#enhbïnt:bj.résidencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    titulaires:     LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀCJenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2àme  v/ée-

p¢s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  wÀce-pnésÀGrenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,

4?m_e    vice-présidente    ;    BEl_LANGEF`    Pa`rlck,    6ème    vice-président   ;
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  vÆx9-pÆs/`denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,   9éme
v/ée-pn5sÀdenfe  ,.   MICHEL   Clothikk!,   70éme   v/lcepÆs/denfe  ,.  ALLIGNË

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   JeanrMarie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CIAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,-    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,`   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA   Martirœ  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :  CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeft).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-p/iés/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,-BELHACHE AJexandra  (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,`   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

8:HnÉnÉÈà#ïE[|#snJ,.ac#qwËR`'ËËÏËoir.àn¥'R9puoïïJi#nài'çïïît',EE
Patrice) ,.  PICCO ALain ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. WMor\lT Jacques (pouvoir à CHARLES Cmstjan).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  CHRISTOPHE

Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,' GAyoN  Sylvie,  7éme
vftn5s/denfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,-  LECERF  Lk3nel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelk}.

CC-2025-197
Renonciation à l'incorporation dans  le domaine de Terres d'Argentan lnterco
d'un bien sans maître situé sur la commune de Gouffem-en-Auge

Vu  le code général des collectivités territoriales  ;
Vu  le code général de la propriété des  personnes publiques,  notamment l'article L.1123-1  ;
Vu  le code civil,  notamment l'article 713  ;
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Vu  la délibération n° 2025-08-14 du 25 septembre 2025 par laquelle la commune de Gouffern-en-Auge
a renoncé à ses droits de propriété sur la parcelle cadastrée section 474  H  122  sise sur la commune
déléguée de Silly-en-Gouffern  ;
Considérant que la parcelle cadastrée section 474 H 122 est considérée comme bien sans maître ;
Considérant  que  la  commune  de  Gouffern-en-Auge  a,   par  délibération  de  son  conseil   municipal,
renoncé à ses droits de  propriété sur cefte parcelle au  profit de  la communauté de communes Terres
d'Argentan lnterco ;
Considérant  que  la  parcelle  concernée  ne  présente  pas  d'intérêt  particulier  pour  la  communauté  de
communes Terres d'Argentan lnterco, au regard de sa stratégie foncière ;
Considérant  l'avis favorable de la commission Administration  générale,  communication,  numérique  du
19 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
De  renoncer à  lincorporation  dans  le  domaine  de  la  communauté  de  communes  Terres  d'Argentan
lnterco de la parcelle cadastrée section 474 H 122 sise sur la commune de Gouffern-en-Auge.

Article 2
De  charger  Monsieur  le  Président  de  transmettre  cette  délibération  au  Maire  de  la  commune  de
Gouffern-en-Auge et au  Directeur départemental des Finances publiques de l'Orne.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours  pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

LeÆæe
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Dépar[ement de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents :
Pouvoirs  :

Votants  :

Vote
Pour :

Contre :  0
Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le  deux  décembre  deux  mil  vingtrinq   à   dix-hm   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#q,uLà,:Ëtîâï:fted:„Tbe#T##bïï:tFrcopFwenœdeFrédéric

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e'  v/lcepn5s/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vft)e-

pÆSÀc}ënfe  ,.  VIEL  Gérard,  3Ôme  v/lcei)Æswenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme    vice-présidente    ;    BEl_lANGEF`   Pamck,    6ème    vice-président   ,.
MENEREUL  Jean+ouis,   8émo  v/lcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigme,   9ème
vün5s/denfe  ,.  MICHEL  Clothik]e,   70éme  vft)e-pÆ5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Dank=l  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   B0lssEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thk3rry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRrT    Pierre    ,.    DELABASLE    Staniskas    ,.
DELAUNAY    Amélïe     ,.     DROUIN     Jacques     ,-     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,-GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   P"lippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLMER   Ahain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER  Brûitte  ,-   MONTEGGIA  Ma"ne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,-"IERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléams  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,-LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   wficepÆs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

g:HnÉnÉÈà#;yELJoeuîsn-J,aïï#'ËïïËP'r.ànL.E,Rf?Xw::ranàpïtïË:R)É,EE
Patrice) ,'  PICCO Alain ,-  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Br©ifte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAVON  SyMe,  7émo
vÀcepnés/denfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,'   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMOTHE   Patrick  ,-   LECERF  Lk>nel  ,.   SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-198
Modification du tableau des effectifs -Avancements de grades et prolongation
de contrat

Vu  le code général des collectivités territoriales ;
Vu  la  loi  n°84-63  du  26  janvier  1984  portant  dispositions  statutaires  relatives  à  la  fonction  publique
territoriale  ;

Vu  la loi n°2019-828 du 6 août 2019 de transformation de la fonction publique  ;
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Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°D2020-113 ADM  du  29 juin  2023  portant  mod.fication
du tableau des effectifs  ;
Vu le décret n°2006-1690 du 22 décembre 2006 poftant statut particulier du cadre d'emploLs des adjoints
ai]ministratffsterritoriaux;
Vu  le décret n°2012-924 du 30 juillet 2012 poriant statut partic"Îr du cadre d'empk)is des  rédacteurs
termoriauDt  ;

Vu  k!  décret  n°2011-558  du  20  mai  2011  ponant  statut  partk}ulier du  cadre  d'emploÉ  des  animateurs
termoriaux ;
Vu le décret n°2006-1691  du 22 décembre 2006 poriant statut particulier du cadre d'emploïs des adjoints
techniques territoriaux ;
Vu le décret n°88-547 du 6 mai  1988 ponant statut particulier du cadre d'emplois des agents de maîtrise
termoriaux ;
Vu   le  décret  n°2010-1357  du  9   novembre  2010  portant  statut  pam}ulier  du   cadre  d'emplois  des
techniciens territoriaux ;
Vu  le décret n°2016-201  du 26 février 2016 portant statut particulier du cadre d'emplois des  ingénieurs
termoriaux ;
Vu k5 décret n°2006-1692 du 22 décembre 2006 poriant statut partbulier du cadre d'empbis des adjoints
du  patrimoine territoriaux  ;

Vu   l'arrêté   du   5  ju"=t  2021   portant  sur  les   lignes   directrices   de  gestion   définLssant  la  stratégie

pluriannuelle  de   pik)tage  des   ressources   humaines  et  La   promotion   et  vabrisatbn   des   parcours
professionnels  ;
Vu  La  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2020-34 ADM  du  23 juillet 2020  poriant délégation
d'attributions du conseil communautaire au bureau communautaire  ;
Considérant qu'il convient de procéder auD( avancements des agents concemés  ;
Considérant qu'il convient de modifier le tableau des effectifs  ;
Con6idérant les  besoins du service logement ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à runanimfté,  décide :

Article 1
De procéder, avec effet au  ler novembre 2025 sauf exceptbn, aux rnouvements suwants  :

Filière administrative :
- Cadre d'emploi des adjoints adminjstratifs territoriaux (2 avancements) :

•       supprimer un poste d'adjoint administratffterritorial à temps compk>t

•       créer un  poste d'adjoint administratffterritorial principal de 2ème classe à temps complet

•      supprimer, avec effet au l 5 novembre, un poste d'adjoint administratff territorial principal de 2ème

classe à temps ccmplet
•      créer,  avec  effet  au  15  novembre,  un  poste  d'adjoint  administratff  territorial  principal  de  lère

classe à temps compkst

-Cadre d'emploi des rédacteurs territoriaux (1  avancement) :

•      de supprimer un poste de rédacteurterritorial principal de 2ème classe à temps œmplet
•      de créer un  poste de  rédacteurterritorial principal de  lère classe à temps complet

Filière animation  :
-Cadre d'emploi des animateurs territoriaux (1  avancement) :

•      de supprimer un poste d'animateur territorial à temps complet
•      de créer un  poste d'animateur territorial principal de 2èrne classe à temps complet

Filière techniaue  :
- Cadre d'emploi des adjoints techniques territoriaux (3 avancements) :

•      de supprimer l  poste d'adjoint technk]ue territorial à temps complet

•      de créer l  poste d'adjoint technk]ue territorial principal de 2ème classe à temps comph3t

•      de supprimer 2 postes d'adjoint technk]ue territorial principal de 2éme classe (dont  l  à 80% son

28/35ème ,1  à temps complet)
•      de  créer  2  postes  d'adjoint  technique  territorial  principal  de  lère    classe  (dont  1   à  80%  soft

28/35ème ,1  à temps complet)
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-Cadre d'emploi des agents de maîtrise territoriaux (1  avancement) :

•      de supprimer au  ler décembre un poste d'agent de maîtrise territorial à temps complet
•      de créer au  ler décembre un poste d'agent de maîtrise territorial  principal à temps complet

-Cadre d'emploi des techniciens territoriaux (1  avancement) :

•      de supprimer un poste de technicien territorial principal de 2ème classe à temps complet

•      de créer un  poste de technicien territorial principal de lère classe à temps complet

-Cadre d'emploi des ingénieurs territoriaux (1  avancement) :

•      de supprimer un poste d'ingénieur  territorial à temps complet
•      de créer un  poste d'ingénieurterritorial principal à temps complet

Filière culturelle  :
-Cadre d'emploi des adjoints du patrimoine (1  avancement)  :

•      de supprimer l  poste d'adjoint du patrimoineterritorial principal de 2ème classe à temps complet

•      de créer l  poste d'adjoint du  patrimoine territorial principal de  lère classe à temps complet

Article 2
De  prolonger jusqu'au  5  février  2026  le  poste  de  rédacteur  territorial  à  temps  complet  exerçant  les
fonctions de chargé de mission logement sous forme de contrat de projet.

Article 3
De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget principal.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.L#e Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice :  82

Présents :  58
Pouvoirs  : 7

Votants : 65

Vote
poTT63
Contre  :  1

Abstention  :  1

Publication  le  :

- 9  0EC.  2025

Le  deux  décembre   deux  mil  vingt"hq   à  db(Jiuft  heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#q,uff::##ed:'Tbe#TÎïïenhÊ:ï:t::rcopFdencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    F'n5sÀdenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,   7er v/lce-pnés/den£  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vÆe-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  v/lce+)/iés/denf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vjcepÆswenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    v¢e-pn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  wÀce-pn5s/denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,   9ème
v/ée-pn5sÀc}enfe   ,.   MICHEL   ClothiLde,    70éme   vÀce-pÆ5s/.denfe   ,.   ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièk=  ,`  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Cmstophe  ,.   BISSON   Jean"arie  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Cmstian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX   Thierry   ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRrT    Pierre    ,.    DELABASLE    Staniskas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,-

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Henré  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bernard;    MALLET    GilLes    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,-  MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,`
SCHNEIDER Xavier ,` "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :  CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luckgnne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5ème   vrice+)/iés/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,-  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHnÈnÉÈà#RYE[àeuî;nJ,acÆqïËRT'r.àtœE,Rtg:XJ*:.anàpïçïË:R)iEi
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicokas ,. GAYON  SyMe,  7émo
vbeTpn5s/denfe   ,.   GOSSELIN   Ahain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  lAMO"E  Patrick  ,.   LECERF  Lionel  ,-  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-199 Modification du tableau des effectifs -Poste d'instructeur urbanisme

Vu le code général des collectMtés territoriales  ;
Vu  le code général de la fonction publique  ;
Considérant l'évolution des besoins du service urbanisme au regard de  la charge de travail engendrée

par l'approbation du  Plan local d'urbanisme intercommunal -Habitat et du  Règlement local de publicité
intercommunal :
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Considérant l'avis favorable de la commission Administration générale,  communication,  numérique,  du
19 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à la majorité des voix, décide :

Article 1
De  créer  de  créer  un   poste  de   rédacteur  territorial  à  temps  complet  pour  exercer  les  missions
d'instructeur urbanisme.

Article 2
De dire que les crédits sont inscrits au chapitre 012 du budget principal.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un  recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

#ce
Le Président,



Date de tê)étransmission  : 05/12/2025
Dato de rêception prêfecture : 05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice : 82

Présents :  58
Pouvoirs  : 7
Votants  : 65

Vote
Pour :

Contre :  0
Abstention  :  0

Publication  le  :

-9  DEC.  2025

Le  deux  décembre  deuD(  mil  vingt{inq   à  dixhm   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆswenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,   7e' wÀcepÆSÀolenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-

pn5s/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3éme  vjlcepÆswenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème    v/lce-pnés/den&e    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    v/ée-pÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8ème  vbepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,  9ème
v/cepÆs/denfe  ,.  MICHEL  Clothilde,   70éme  vÀcepÆs/alenfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèk3  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièk!  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER  Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Tmerry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanisbs   ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLMER   Alain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gimgs    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùifte  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charbtte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆ5s/`denf   Œouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièh9)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

gîHnÈnÉÈô#RYELJoeuîsn-J,.ac#q(,ËRT'r.àt.E,Rfï:XJJà:ranàJJ'tïFR'iEE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtti  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7éme
v/lce-pÆSÀdenfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-200
Vente  de  l'atelier-relais  de  400  m2  avec  attribution  d'une  aide  à  l'immobilierd'entrepriseauprofitdelasociétéAFMaintenancesurlefondementdu

règlement (UE) n°2023-2831  dit « de minimis »

Vu  le code général des collectivités territoriales  ;  notamment les articles  L1311-9 et suivants,  L.5211-
1,  L.1511-1  à  L1511-3  et  R.15114  à  R.1511-5  ;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles  L3211-14  et
L3221-1  :
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Vu  le Traité sur le fonctionnement de I'Union  Européenne (articles  107 à 109)  ;
Vu  le  règlement  (UE)  n°2023/2831   de  la  Commission  européenne  du   13  décembre  2023  relatif  à
l'application des articles  107 et  108 du TFUE aux aides « de minimis »  ;
Vu  le  décret  n°2023-1286  du  26  décembre  2023  modifiant  l'article  R.1511-5  du  code  général  des
collectivités territoriales  encadrant les aides allouées en zone éligibles aux Aides à  Finalité  Régionale

(AFR) et en zone d'aide à l'jnvestissement des PME ;
Vu  la réponse ministérielle  n°09823 publiée au Journal offlciel du Sénat du 25 avril 2024,  confirmant la

possibilité pour les  EPcl  d'utiliser le règlement « de minimis  » en zone AFR ;
Vu  la délibération n° CC-2025-124 en date du  17 juin 2025 portant sur la cession de l'atelier relais situé
190 rue François Poussier à Sarceaux sur le parc d'activités Actival d'Orne ;
Vu l'avis rendu par le service France Domaine en date du  16 octobre 2024 d'un montant de 1278156 €

pour l'ensemble du  bâtiment et un avis prorogé en date du 30 octobre 2025  ;
Vu  la convention d'attribution d'aide « de minimis  » annexée à la présente délibération  ;
Considérant  la  nécessité  de  compléter  la  délibération  de  cession  prise  en  date  du  17 juin  2025  afin
d'intégrer l'attribution  d'une aide à  l'immobilier  ;

Considérant  que  le  décret  n°2023-1286  du  26  décembre  2023  a  conditionné  l'octroi  des  aides  à
l'immobilier des collectMtés au  respect du  règlement UE 651/2014 du  17 juin 2014 de la Commission

européenne ;
Considérant que  les  dispositions  de  l'article  R.15114-3  du  code  général  des  collectivités territoriales

précisent  que  «   les  collectivités  territoriales  compétentes  et  leurs  groupements  peuvent,   seuls  ou
conjointement,  accorder  des  aides  à  l'investissement  immobilier  et  à  la  location  dans  le  respect  des
articles  107  et  108  du Traité sur le fonctionnement de  l'Union  européenne et de  la  réglementation  qui

en découle »  ;

Considérant l'interprétation donnée par le Ministère auprès du ministre de l'intérieur et des outre-mer et

du   ministre  de   la  transition   écologique  et  de  la  cohésion   des  territoires,   chargé  des  collectivités
territoriales et de  la  ruralité,  dans sa  réponse publiée au Journal  Officiel  du  Sénat  le 25  avril 2024 à  la

question écrite  n°09823 posée par le Sénateur Philippe Bas le 25 janvier 2024  ;
Considérant la demande de l'entreprise AF Maintenance,  société à responsabilité limitée,  dont le siège
social est situé au  130 Rue de l'Odon,14790 MOUEN,  immatriculée sous le n° 450160122,  d'acquérir
l'atelier  relais  de  400  m2  situé  190  rue  François  Poussier  à  Sarceaux  sur  [e  parc  d'activités  Actival
d'Orne,  dans le but de poursuivre le développement de son activité  ;
Considérant  que  l'acquisition  de  l'atelier  par  I'entreprise  s'effectue  dans  un  projet  de  développement,
au travers de plusieurs créations d'emplois nettes et de l'élargissement de son activité à de nouveaux
clients et  que  les  aides  de  l'EPcl  auront  donc  pour  objet  l'extension  d'activités  économiques  sur  le
territoire  ;

Considérant  que  l'investissement  sera  porté  financièrement  par  la   société  civi[e  immobilière   PAM
INVEST  immatriculée  sous  le  numéro  807 927140,  domiciliée  au  116  Rue  du  Château  à  Bénouville

(14970)  ;
Considérant que  la  communauté  de  communes  Terres d'Argentan  lnterco cède  le  bien  immobilier au

prix de 459 485 € HT ;
Considérant que l'entreprise a fourni la déclaration sur l'honneur attestant que le montant total des aides
« de minimis » perçues au cours des trois années n'excède pas le plafond réglementaire, confomément
à l'article 7.4 du  règlement n°2023-2832  ;
Considérant que l'aide envisagée d'un montant de 261  394,674 € est inférieure au plafond de 300 000
€ prévu par le  règlement (UE) 2023-2831  pour les aides « de minimis  »  ;
Considérant   que   l'acquéreur  s'engage   sur   l'honneur   à   répercuter   intégralement   les   subventions

publiques perçues à l'entreprise SARL AF Maintenance,  exploitante, sous forme de réduction de loyers
par rapport à la valeur des loyers estimée dans des conditions normales de marché.
Consjdérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et attractif » du Contrat de Relance et de Transition
Écoiogique  ;

Considérant l'avis favorable de la Préfecture de l'Orne  ;
Considérant  l'avis favorable donné en  commission développement économique de Terres d'Argentan
lnterco le  18  novembre 2025  ;

Après en avoir déljbéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :



061 -2000DaiedetéDatedgré 8450-20Iétransm 51202-CC-2025-200-DEssion05/12/2025rêfecture:05/12Æ025

Cept,On

Ariicle  1
D'approuver  l'attribution   de   l'aide  à   l'immobilier  d'un   montant  de  261  394,674  €  à   I'entreprise  AF

Maintenance,  au titre du  règlement (UE) n° 2023/2831  de la Commission européenne du  13 décembre
2023 relatif à I'application des articles 107 et 108 du traité sur le fonctionnement de l'Union européenne
aux aides de minimis, pour l'acquisition du loca[ situé 190 Rue François Poussier à Sarceaux sur le parc
d'activités   Actival   d'Orne.   La   société   civile   immobilière   PAM   INVEST   s'engage   sur   I'honneur  à
répercuter  intégralement  la  subvention  reçue  à  l'entreprise  exploitante  sous  forme  de  réduction  de
loyers, par rapport à la valeur des loyers estimée dans des conditions normales de marché.

Article 2
D'approuver le projet de convention d'attribution d'aide « de minimis  », tripartite  ;

Alticle 3
5Tàùt6FËer  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Philippe  TOUSSAINT,1er  vice-président  délégué,  à
signer  la  convention  d'aide  «  de  minimis »  ainsi  que  tout  document  afférent  à  l'exécution  de  cefte
délibération  ;

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire  I'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant   le  tribunal
administratjf de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal admjnistratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

#ce
Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice :  82

Présents : 58
Pouvoirs :  7

Votants : 65

Vote
poTJT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux  décembre  deux  mil   vingt{inq   à  dix-hm   heures,   te   Conseil
ccommunautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

EÏË#qiuLeLÉà,:#àï:#+be#TÎ#enhÊ:i:nïï#.réswencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/dénf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vbepnésÀalenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vÆ}e-

pÆs/c}ënfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcepÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4ème    vÀce-pnés/denft3    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    v/ée-pn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean+ouis,   8ème  vÆ;ei)n5s/.denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,  9éme
v/lDepn5s/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   vÀce-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thk3rry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ  ,.  LEROUX
Jean-Pierre  ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilk5s    ,-MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brüifte  ,-   MONTEGGIA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathal:ie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    LucLenne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆs/.denf   (pc"voir   à    LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

g:HnÉnÉÈà#ïELJoeuîsnJ,ac#q#RTir.àtbE,Rtg:ïuv::ranàpï3ïË:R)É,ÉLàE:
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigme) ,. MMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtfttia  ,.  CHRISTOPHE
Huben ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  Syivie,  7ème
v/lce-pÆSÀolen&e   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.    De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.

HOULLIER  Karim  ,.  lAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,-  SAUSSAIS
Debhine ,` TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-201
Cession  de  terrain  situé  sur  la  zone  d'activités  Actival  d'Orne  -  Commune
d'Écouché-les-Vallées au profit de Bio-GNV du Confluent pour la construction
d'une station Bio-GNV

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.1311-9 et suivants et L.5211-
37;

Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  articles  L.3211-14  et
L.3221-1   :
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Considérant que Terres d'Argentan  lnterco soutient  le projet de  développement de la production des
énergies à travers  la réalisation  et l'exploitation  d'une ombrière solaire photovoltaïque et d'une station
d'avitaillement en Bio Gaz Naturel Véhicule (BioGNV) pour les poids lourds et véhicules utilitaires, situé

sur le territoire  intercommunal  ;
Considérant la demande de  la société  Bio-GNV du Confluent afin  d'y  implanter une station distribuant
des énergies vertes  renouvelables sur le parc d'activités Actival d'Orne.  Bio-GNV du  Confluent,  et par
subrogation  au  profit  d'une  société  de  projet  dédiée  (en  cours  de  création),  a  manifesté  son  intérêt
d'acquérir la parcelle cadastrée 173 Zl  16,  située sur le parc d'activités Actival d'Orne,  d'une superficie
de 2 285 m2, sous réserve du bornage définitif ;
Considérant  que  le  service  France  Domaine  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant l'avis  rendu  par le service  France  Domaine en  date du  15 octobre 2021,  prorogé par avis
en date du s octobre 2025 ;
Considérant que Terres  d'Argentan  lnterco  pourrait céder le  bien  immobilier au  montant estimé  par le
service des domaines au prix de  18 euros/m2 HT assorti d'une marge de négociation de ± 10%  ;
Considérant que le projet de station distribuant des énergies vertes  renouvelables s'intègre dans  l'axe
3   «  une   mobilité  durable   participant  à   l'objectif  national   de   neutralité  carbone  en  2025  »   et   plus

particulièrement  l'action  18 -Développer le GNV :  « décarboner les  déplacements  sur le territojre,  en
lien avec les acteurs économiques » ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Développement économique du  18 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1

D'approuver la cession à la société Bio-GNV du Confluent,  dont le siège social est situé 540 avenue de
la Confluence, 47160 DAMAZAN, avec la possibilité de subroger au profit d'une société de projet dédiée

(en cours de création),  de  la parcelle cadastrée  173 Zl  16 représentant une superficie de terrain de  2
285  m2,  sous réserve du bornage définitif.

Article 2
D'approuver la cession de la parcelle au prix de 18 euros HT/m2 soit une cession estimée à 41  130 € HT.

Ar[icle 3
D'approuver que soient mis à la charge de l'acquéreur les frais de bornage,  les frais de clôture,  les frais
de raccordement aux réseaux et les frais d'acte ;

Article 4
D'autoriser  Monsieur le  Président ou  Monsieur Philippe TOUSSAINT  ler vice-président en  charge  du

développement  économique,  à  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour mener à  bien  cette
mise en vente et à signer tous documents y afférent.

Article 5
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratjf peut être saisi par l'application jnformatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME



Accu§é de réc©ptjon en préfocturo
061-200068450-20251202-CC-2025-202-DEDatodetélêtransmis§ion:05/12Æ2025Datedsréœptionpréfecture:05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de ['Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs : 7
Votants : 65

ffi
Pour : 65
Contre :  0

Abstentk)n :  0

Publication  le  :

-9  0EC.  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingt{inq   à   dÈx-hm   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#qiuLeLÉà,:rH£tige:ted:j+be#:A#enhbïi:teb+:F'de"deFrédénc

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbeTpn5s/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  v/ce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,

4?Te    Vice-Présidente    ,.    BEL:lA:NGEF`   Pa\rlck,    6ème    vice-président   ;
MENEREUL  Jean-Louis,   8ème  v/lcepnés`.den£  ,.  CHOQUET  Brigfte,   9émee
vjcepÆs/denfe  ,.   MICHEL  Clothik]e,   70ème  vÀce-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mk;hèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièh=  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER  Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   B0lssEAU   Nadine  ,.
CLIARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thbrry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,-GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ  ,.  LEROUX
JeanpLerre  ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    GimÊs    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brüme  ,.   MONTEGGIA  Mamne  ,-   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  ciue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeh).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vÀceTp¢s/.denf   (pouvoir   à    LEVEILLË
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHËnReÈà#tEï:euFbn-J,aïï#R`'Ë#ir±nï:'R?pUoXJJà#nàpïsË#`,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Arain  ,.  De VIGNERAL  Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. WMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7àme
vÆ}e-pÆs/denïe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,-
HOULLIER  Karim  ,`   LAMOTHE   Patrick  ,.   LECERF   Lioriel  ,-  SAUSSAIS

Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-202
Échange de parce]les situées sur le parc d'activités Actival d'Orne, commune
de Sarceaux, entre Terres d'Argentan lnterco et la société civile immobilière
Bezion (société d'exploitation Menuiserie ChalufouT)

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L2241 -1  ;
Vu  le  code  général  de  la  propriété  des  personnes  publiques,  notamment  les  afticles  L.3211-23  et
L.3222-2  ;



Date de têl6transmissDatedoréceptionpr6fion  : 05/12Æ025ecture:05/12Æ025

Considérant la nécessité d'opérer une régularisation foncière entre Terres d'Argentan  lnterco et la SCI
Bezion afin de répondre aux besoins d'implantation des réseaux et la délimitation de la chaussée  ;
Considérant  que  l'opération  consiste  en  la  rétrocession  à  la  SCI  Bezion  de  la  parcelle  nouvellement
cadastrée AA n°121  appartenant à Terres d'Argentan  lnterco,  et,  en  contrepanie,  à  la  rétrocession  à
Terres d'Argentan lnterco de la parcelle cadastrée AA n°120 appartenant à la SCI  Bezion ;
Considérant  que  le  service  France  Domaines  doit  être  consulté  par  les  établissements  publics  de
coopération intercommunale concernant leurs projets de cession  immobilière  ;
Considérant I'avis rendu par le service France Domaines en date du  13 octobre 2025, précisant que le
bien  immobilier estimé  pourrait être cédé au  prix de  0,73 €  HT comprenant  une  marge  d'appréciation
de ±10%  ;
Considérant que  l'opération consiste à  un échange de parcelles entre Terres d'Argentan  lnterco et la
SCI  Bezion  ;

Considérant l'orientation 3 «  un territoire dynamique et aftractif » du Contrat de Relance et de Transition
Ecologique  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Développement économique du  18 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :

Article  1
De procéder à un échange de parcelles avec soulte entre :

-       La parcelle cadastrée sectionAA n°121  d'une contenancetotale de 47 m2 appartenant à Terres

d'Argentan selon le plan joint ;

-       Et la parcelle cadastrée section AA n°120 d'une contenance totale de l36 m2 appartenant à la

société civile  immobilière Bezion.

Les biens ayant  un différentiel de supefficie,  il  sera versé à  la société civile  immobilière  une soulte qui
tiendra  compte  du  bornage  réalisé  et  selon  l'estimation  des  domaines  -10%  de  marge  d'appréciation
sus-évoquée, soit un montant de 64,97 euros HT.

Article 2
De dire que les frais de bornage et d'acte notarié seront pris en charge en totalité par Terres d'Argentan
lnterco.

Article 3
D'autoriser Monsieur le  Président ou  Monsieur Philippe TOUSSAINT,  ler vice-président en  charge  du
développement  économique,  à  prendre  toutes  les  dispositions  nécessaires  pour  mener  à  bien  cet
échange de parcelles et à signer tous documents y afférent.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

ï#nce
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents :  58
Pouvoirs  : 7

Votants : 65

Vote
poTJFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dLx-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:Ë:â:#ed:Î'+be#£TFAnË#hïï:œhrcopF'dencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires:     LEVEILLË    Frécléric,    PÆSÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v/lce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vÆ;e-

pirés/denfe  ,-VIEL  Gérard,  3é"  wÀce-pÆs/der)f ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme    v/lce-pÆs/denft9    ,-    BELLANGER    Patrick,     6ème    v/lce-p/iés/-denf    ,.
MENEREUL  Jean+ouis,   8éme  v/lcepnés/denf  ,.  CHOQUET  Br©me,  9érrie
v/cepÆs/denfe  ,.   MICHEL  Clothik]e,   70ème  vft;e-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   JeamMarie   ,.   B0lssEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.

COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBË Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,-   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patrk}La  ,.  LEROUX

Jean-Pierre   ,.   LOLMER   ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigifte  ,.   MONTEGGLA   Martine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves    (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ Huben).

Excusés :   LERAT   Michel,    5éme   vft3ei)Æs/denf   Œowoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BlmN   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

g:HnÉnÉÈ6#ïELt:uîsn-J,.ac#q#(,ËLÏËo".àt.E,Rt:ïï*:ranàp'tï:R'É'EE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. MMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7éme
vÀce-pÆs/denfe   ,.   GOSSELIN   Ahain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  lAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-203
Ouverture   dominicale   des   commerces   de   détail   sur   le   territoire   de   la
communauté de communes Terres d'Argentan lnterco pour l'année 2026

Vu  le Code du Travail et notamment les anicles  L3132-26 à L.3132-27-1  et R.3132-21  ;
Considérant les consultations des organisations d'employeurs et de salariés intéressées en date du 25
septembre 2025 ;
Considérant que le nombre de ces dimanches ne peut excéder douze par an ;
Considérant l'avis favorable de la commission Développement économique du  18  novembre 2025  ;
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Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide :

Article  1
D'émettre  un  avis  favorable  au  calendrier  2026  concernant  l'autorisation  d'ouverture  dominicale  des
commerces de détail sur le territoire de Terres d'Argentan  lnterco, soit :

Pour  les  commerces   de  détail,   autres   que   l'automobile,   le   secteur  bricolage   et  les  commerces
réglementés par un arrêté préfectoral, à savoir :

-15 mars 2026
-05 avril 2026
-31  mai 2026
-21  juin 2026

-28 juin 2026
- 29 novembre 2026
-6,13, 20, 27 décembre 2026

Pour les commerces de détail automobile,  les dimanches correspondent aux actions commerciales des
différents constructeurs (type portes ouvehes), à savoir :

-18 janvier 2026
-15 mars 2026
-14 juin 2026
- 13 septembre 2026
- 11  octobre 2026

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.L#e
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de ['Orne

Délibération du Consei[ communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7
Votants : 65

Vote
poTüT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dix-huft   heures,   k9   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:Ëie±fted:''Tbe#TÎ##hïï:ïïrcopfs'dencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titubires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7er  v/lcepnésden£  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-

pÆs/denfe  ,. VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÀcepÆSÀc/enfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    v¢e-pn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-LouLs,   8éme  wÀce-pÆs/-denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,   9éme
v/lcepnés/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/lce-pn5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.  BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,-
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Tm3rry    ,-    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. G0BÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   AJain   ,.   LOUVET   Nathalk3   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,-MÉNARD

Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brùme  ,.   MONTEGGhA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,-   ROGER   Nathalie ,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,` "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luck3nne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lcepÆs/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédérk=) ,.  BELHACHE AJexandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBË

gîHËnReÈà#N#gEL:#bnu,.ac#qwËRt,PÈORUËvoîr£nLbE,R9puoxLjt#nàpï3Ë#,ÈE
Patrice) ,.  PICC0 Akain  ,.  De VIGNERAL  Guillaume (powoir à  GASSEAU
Brùitte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëmia  ,`  CHRISTOPHE
Huben ,.  DERRIEN Anne-Marie ,-DROUET Nicolas ,' GAyoN  Syivie,  7éme
rice-pÆs/dènfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,-   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.   LAMol+IE   Patrick  ,.   LECERF   Liorœl  ,.  SAUSSAIS
Debmne ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-204
Convention  de  partenariat  avec  l'Office  National  des   Forêt  portant  sur  la
valorisation des mares en forêt domaniale de Gouffern

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;

Vu la Convention sur la  Diversité Biologique, qui s'est tenu à Rio de Janeiro, en  1992,  reconnaissant la
conservation de la Biodiversité comme une «  préoccupation commune à l'humanité »  ;
Considérant les domaines d'interventions du Service urgence climatique et développement durable ;
Considérant le travail partenarial avec les acteurs de l'environnement et la collectivité  ;
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Considérant l'action n°16 de la stratégie biodiversité  : «  mener une politique de restauration des mares  »
Considérant  l'avis  favorable  de  la  commission  Urgence  climatique  et  développement  durable  du  19
novembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'approuver les termes de  la  convention  de  partenariat avec  l'Office  National  des  Forêt  portant sur la
valorisation des mares en forêt domaniale de Gouffern.

Article 2
D'abonder une ligne budgétaire de 6 000 € annuellement, à compter du lerjanvier 2026, en considérant

que ce montant de 6000 € par an est le seuil maximal pouvant être attribué.

Article 3
De dire que la convention est renouvelable tacitement deux fois pour la même durée (1  an), soit jusqu'au
31  décembre 2028 au plus tard.

Article 4
D'autoriser Monsieur le  Président ou son  représentant à signer tout document relatif à ce dossier.

Article 5
La   présente  délibération   peut  faire   I'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible vja le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

z,+Æ!,mÆ

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents :  58
Pouvoirs  : 7
Votants : 65

Vote
Pour : 65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dLx-huit   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ËË#LÉà,:#â::tederi'+be#%JËenhb#ï;œbrcop.ri§'dencedeFrédénc

Présents    en    tant    aue    tftukaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/denf   ,.

:st3îîïî:TwPËilipàpeé,m`ï,#p#ï#st3îfs,.sÉ%gBPcrüH€eN#œvng:
4ème    vice-pflésidente    ;    BELLANGEF`    F'a+r.ick,    6ème    vice-président    ;
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/.den£  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
vÆ)e-pÆs/.denfe  ,-   MICHEL   Clothik]e,   70éme   vÀce-pn5s;c}enfe   ,.   ALLIGNÉ

Cmstophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mk:hèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,.  BERRIER  Dank5l  ,.

BEUCHER   Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,' GOBÉ Carine ,. GODET Frédérk3 ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,-

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    G"3s    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD
Jacqueline  ,-   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA   Maffine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,-ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Luck3nne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5ème   v/lce-p/iéswenf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièb)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,-   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   G0BÉ

gîHnÉnÉÈà#¥EL:#;n+,.ac#qwËRt,ËïïËoîrDà+œE,R9puoïïjt#:pïïïFR,É,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guilkaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7éme
vtin5s/denfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.   LAMOTHE   Patrick  ,.   LECERF   Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-205
Avenant n° 1 à la convention dans le cadi.e du Pacte Territorial France Rénov'
dérogatoire

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;
Vu le code de l'énergie ;
Vu  la  loi  n° 2021-1104 du 22 aout 2021  portant lutte contre  le dérèglement climatique et renforcement
de la résilience face à ses effets,  dite « Climat et Résilience  »  ;
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Vu  la délibération de l'Agence Nationale de l'Habitat n° 2024-06 du  13 mars 2024  relative à  la mise en
œuvre du  Pacte Territorjal France Rénov'  ;
Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  CC-2024-172  du  12  décembre  2024  concernant  la
convention avec lNHARl au titre du déploiement du  Pacte Territorial France Rénov' dérogatoire  ;
Considérant que la convention établie entre Terres d'Argentan lnterco et lNHARl dans le cadre du Pacte
Territorial France Rénov' dérogatoire arrive à échéance le 31  décembre 2025  ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Urbanisme,  logement du 25 novembre 2024  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'approuver  l'avenant  n°  1  à  la  convention  avec  lNHARl,  représentant  avec  les  associations  Soliha
Territoires  en   Normandie  et  le  CDHAT,   l'Espace  Conseil  France  Rénov'  dans  le  cadre  du   Pacte
Territorial France Rénov'  Dérogatoire.

Article 2
De   dire   que   les   crédits   de   11   750  €   HT   sont   inscrits   annuellement  au   budget  de   la   Direction
Développement du Territoire :  lNG -518 -20422 -J1  -opération  169.

Article 3
D'autoriser Monsieur le Président ou son représentant à signer la convention, et à prendre les mesures
nécessaires à la bonne mise en œuvre de cette délibération.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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œpt,On

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
poT59
Contre  :  1

Abstentions :  5

Publication  le  :

- 9   DEC.  2Û25

Le   deux  décembre   deu(   mil   vingt{inq   à   db(-huft   heures,   Le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présdence  de  Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    titubires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iésÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lcepÆs/alenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  vÀce-pn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/cepÆsdenfe   ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    v/éepn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigfte,   9éme
wÀce-pÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothik]e,    70éme   vÀce-pÆs/alenfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,-  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mk:hèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,`  BENOIST  Danièb  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,'   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carirœ ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannk3k   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,`

MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,-MÉNARD

Jacqueline  ,'  MESSAGER  Brùitte  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,-   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆs/.denf   Œouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   G0BÉ

gîHnÈnReÈb#N#ïELJo#:-J,.ac#q`,ËLÏËoir.ànLbE,Rtï:XJJ:#nàpœïïFR)É',EE
Patrice) ,.  PICCO Abin ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAVON  Sylvie,  7éme
v/cepnés/denfe  ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,-  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Liorœl  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-206
Avis   concernant   la   demande   d'autorisation   environnementale   relative   à
l'exploitation d'un parc éolien à Moulins-sur-Orne

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.2121-12  ;
Vu  le code de l'environnement,  notamment l'article L.511-1  ;
Vu l'arrêté préfectoral du  13 octobre 2025 prescrivant l'ouverture d'une consultation publique du lundi 3
novembre 2025 au mardi 3 février 2026 :



Date de téDatederé16transmi s§ion : 05/12/2025rôfecturo:05/12/2025
ceptlon p

Considérant la demande de la société lEL ENR 156 tendant à obtenir une autorisation environnementale
relative à l'exploitation d'un  parc éolien au lieu-dit «  Les Houdonnières » sur le territoire de la commune
de  Moulins-sur-Orne  ;
Considérant que le conseil communautaire de Terres d'Argentan lnterco est appelé à donner son avis
sur ce dossier, dans la mesure où le projet est situé sur le territoire de la communauté de communes  ;
Considérant  l'avis  favorable  de   la  commission   Urgence  climatique  Développement  durable  du   19
novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à  la majorité des voix,  décide  :

Article 1
D'émettre un avis favorable sur la demande de la société lEL ENR 156 tendant à obtenir une autorisation
environnementale  relative  à  l'exploitation  d'un   parc  éolien  au  lieu-dit  «  Les  Houdonnières  »  sur  le
territoire de la commune de Moulins-sur-Orne.

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le sjte internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs  : 7
Votants : 65

Vote
poT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mjl   vingtrinq   à   dk-huft   heures,   h3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ERÏËïit:LÉà,:#`e#eà:'+be#FAn#enhhïï:nœîrcopF'dencedeFrédérb

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lce-pnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ce-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    vÀce-pÆsjdenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vÆ;e-pÆs/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  vÀce-pÆs/.denf  ,.  CHOQUET  Br©itte,   9éme
v/lce-pÆ5s/denfe   ,.   MICHEL   Clothilde,    70éme   vÀceTpn5s/denfe   ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BEN0lsT  Danièk3  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,`
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,'    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanisbs    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,-     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,-

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLMER   ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùme  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,.  PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlofte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Huben).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ème   v/lce-pnés`.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE AJexandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

g:HnEnReÈà#N#ïELJo#snJ,.acffiqffi(,pÈORTirÉtœE,Rt#ïïJà#nàpï#R)É',EE
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Br©me) ,-VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET NicoLas ,. GAYON  SyMe,  7émee
vjcei)n5s/dénfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabemÊ.

CC-2025-207
Acquisition d'une parcelle et lancement d'une étude de maîtrise d'œuvre pour
un  projet de zone d'expansion  de crues et de  renaturation  du  cours  d'eau  «
Foulbec »

Vu  le code général des collectMtés territoriales,  notamment les articles L.1311 -9 et suivants,  L.5211-6
et L.5211-37 ;

Vu  le code général de la propriété des personnes publiques,  notamment les articles L1111-1,  L.1211-
1  et suivants,  L.3211-14 et  L.3221-1  ;
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Vu  la  délibération  du  bureau  communautaire  n°   D82022-14  GEM  du   17  mars  2022  autorisant  le
Président  à  lancer  une  consultation  pour  le  recrutement  d'un  assistant  à  maître  d'ouvrage  pour
l'établissement d'un cahier des charges en vue du lancement d'Line étude de faisabilité pour la création
de zones d'expansion de crues sur le bassin versant du Foulbec, commune de Neauphe-sur-Dive ;
Considérant que le Conseil communautaire est compétent pour les acquisitions foncières supérieures
à 20 000 euros  ;
Considérant la nécessité de respecter les règles de la commande publique ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission  Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
septembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver I'acquisition de la parcelle cadastrée provisoirement section E n°28 pl , sise au lieu-dit «  Le
Champ  au  bœuf »  sur  la  commune de  Neauphe-sur-Dive,  d'une  superiicie  d'environ  26 905  m2,  pour
un montant maximal de  12 000 (douze mille) ©ha net vendeur.

Article 2
De dire que l'ensemble des frais  d'acte,  ainsi  que  les éventuels frais de clôtures  et de  raccordement
aux réseaux divers, seront à la charge de la communauté de communes.

Article 3
D'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Patrick  BELLANGER,  6ème  vice-président  délégué,  à
signer tout éventuel avant-contrat ainsi que l'acte de vente susmentionné.

Alticle 4
5;=:iaFi:er  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Patrick  BELLANGER,  6ème  vice-président  délégué,  à
signer tout autre acte relatif à cette affaire et à prendre toutes les dispositions nécessaires pour mener
à bien cette acquisition.

Article 5
D'autoriser le  Président à  lancer une consultation  pour la  réalisation  d'une  étude de  maîtrise d'œuvre

pour la mise en place d'une zone d'expansion de crues couplée à une renaturation du cours d'eau  Le
Foulbec.

Allicle 6
5;=ùiaFi;er le Président à solliciter une subvention au taux le plus élevé possible auprès de l'Agence de
l'Eau Seine Normandie,  pour l'acquisition de la parcelle et pour l'étude de maîtrise d'œuvre.

Article 7
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.Le#
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 58
Pouvoirs : 7

Votants  : 65

Vote
poTJT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  0EC.  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingt{inq   à   dix-huft   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publk]ue  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan]  sc"s  la  présdence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    t"kiires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbepnés/dlenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2ème  vft)e-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÆ}e-pn5s/alenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4érrm    v/lcepriés/den&e    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    v/lœ-pn5s/-denf   ,-
MENEREUL  Jean+ouis,   8éme  v/lcepnés/denf  ,-  CHOQUET  Brigitte,   9ème
v/lcepnés/denfe  ,'   MICHEL  Clothik]e,   70éme  vbe-pn5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    l"erry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    StanisLas    ,-
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. G0BÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,-  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patncia  ,.  LEROUX
Jeanpierre  ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brigme  ,.   MONTEGGIA  Ma"ne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,-RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlofte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.    MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeh).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lcepflés/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédérk3) ,.  BELHACHE AJexandra (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

àcaHriÈnReÈ6#N#ïE[i#:.J,.acffiqffiïËËÏËoir±tbE,RtïàïïJà#;PïïïFR)É',EE
Patri.ce) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL Guillaunœ (pouvoir à GASSEAU

Brigffie) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEl\l Anne-Marie ,`  DROUET Nkx)las ,. GAYON  SyMe,  7éme
vAce-pÆ5s/denfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,-  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-208
Approbation  du  Contrat  de  Territoire  Eau  et  Cljmat  -  Orne  Amont  pour  la
période 2026-2030

Vu le code général des collectivités territoriales, notamment les articles L.5211 -9 et L,5211 -10 et L.5219-

2;

Vu  le  12ème Programme de l'Agence de l'Eau Seine-Normandie (2025-2030)  ;

Considérant  que  l'Agence  de  l'Eau  Seine-Normandie  s'engage  à  financer  prioritairement  les  actions
inscrites dans le contrat :
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Considérant   I'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
novembre 2025

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à I'unanimité,  décide :

Article 1
D'approuver le Contrat de Territoire «  Eau et Climat » sur l'Orne Amont pour la période 2026-2030.

Article 2
D'inscrire les crédits nécessaires au  budget de l'Etablissement.

Article 3
D'autoriser  Monsieur  le  Président,  ou  Monsieur  Patrick  BELLANGER,  6ème vjce-président  délégué,  à

signer ce contrat et tout document y afférent, en tant que structure porteuse du contrat.

Article 4
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être sajsi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

#e
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 64

Vote
poTûFT64
Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  ZOZ5

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   db(-huft   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#q,uLà,:tïâ:fted:„Tbe#TÎ##bïï:tËc3FdencedeFrédém

Présents    en    tant    ciue    tftulaires :     LEVEILLÉ    Frédéric,    PriésÀolenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lce-pn§s/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  v/ée-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  wÀce-pÆs/alenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/ëepréswenfe   ,-    BELLANGER    Patrick,    6ème    vbe+)/iés/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8émo  v/Ôepriés/den£  ,.  CHOQUET  Brigme,   9éme
vÀcepÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothik]e,   70éme   vÀce-p/És/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mkhèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  DanLel  ,.

BEUCHER   Chrstophe   ,.   BISSON   JeamMarie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,-
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,-  LEROUX
Jean+'brre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,-   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX Bemard  ;  MELOT Mchel ,. MÉNARD Jacqueline ,. MESSAGER
Brigme ,.  MONTEGGLA  Mamne ,.  PRIGENT Jacques ,.  ROGER  Nathalie ,.
RUPPERT  Roger ,.  SANCHEZ  Nadia  ,.  SCHNEIDER  Xavier ,.  THIERRY
Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  ciue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   JeamYves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vÀcepnés/.den£   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièh3)  ,.  Karine
B0URDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ
Carine) ,.  LAHAYE  Jean-Jacques  (pouvoir à  LEROUX  Jeanpierre)  ,.  LE
CHERBONNIER  Louis  ,.  MALLET  Gilles  ,.  MARRIÊRE  Daniel  (pouvoir  à
VERRIER  Patrice) ,.  PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL  Guillaume  (pouvoir à

GASSEAU  Brùitte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christk]n).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET NicoLas ,. GAYON  SyMe,  7ëme
vrinés/denfe   ,.   GOSSELIN   Abin   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-209
Fixation  du  montant de la contre-valeur correspondant à  la « redevance pour
peTformance  des  systèmes  d'assainissement  collectif »  dans  [e  cadre  de  la
réforme des redevances de l'Agence de l'Eau

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L.2224-12-2 à L.2224-124 ;
Vu le code de l'environnement,  notamment les articles L.213-10-6,  D.21348-12-8 à D.21348-12-13, et
D.21348-35-2,  dans leur version applicable à compter du  ler janvier 2025 ;



061-200068450-20251i§si 2   2-CC-2025-209-DEon:05/12Æ025ecturo:05/12Æ025
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Vu  l'arrêté du  10 juillet  1996  relatif aux factures de  distribution  de  l'eau  et de collecte  et de traitement
des eaux usées modifié, dans sa version applicable au  1 er janvier 2025  ;
Vu  l'arrêté du 5 juillet 2024 relatif aux modalités d'établissement de la  redevance sur la consommation
d'eau potable et des redevances pour la performance des réseaux d'eau potable et pour la periomance
des systèmes d'assainissement collectif ;
Vu  l'arrêté du 5 juillet 2024  relatif au  montant forfaitaire maximal de la  redevance pour la performance
des  réseaux d'eau  potable  et  de  la  redevance  pour  la  performance  des  systèmes  d'assainissement
collectif pris en  compte  pour l'application  de  la  redevance d'eau  potable et d'assainissement prévue à
l'article L2224-12-3 du code généra[ des collectivités territoriales ;
Considérant  qu'il  convient  de  fixer,  chaque  année,  le  tarif de  la  contrevaleur  pour  la  redevance  pour

performance  de  systèmes  d'assainissement,  qui  doit  être  répercutée  sur chaque  usager  du  service
public d'assainissement collectif sous la forme d'un supplément au prix du mètre cube d'eau assainie ;
Considérant   I'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
novembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à l'unanimité.  décide :

Article 1
5:i;=F-à  0,215  €  /m3  HT  la  contre-valeur  correspondant  à  la  « redevance  pour  periormance  des
systèmes  d'assainissement  collectif »  devant  être  répercutée  sur  chaque  usager  du  service  public
d'assainissement  collectif  sous  la  forme  d'un  supplément  au   prix  du   mètre  cube  d'eau  assainie,
applicable à compter du  1 er janvier 2026.

Ar[icle 2
De  dire  que  cette  contrevaleur  de  la  «  redevance  pour  performance  des  réseaux  d'assainissement
collectif » est facturée et encaissée auprès des usagers du service public de  l'assainissement collectif
et  reversée  à  la  communauté  de  communes  au  titre  de  sa  compétence  pour  le  traitement  des  eaux
usées, selon les modalités déterminées dans la convention du mandat d'encaissement.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Dépar(ement de ['Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
Pour :  65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9  0EC.  2025

Le   deux   décembre   deuD(   mil   vingt{inq   à   dix-huft   heures,   k5   Conseil

communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:#iâ::ted:'+be#T:An##hïï:tarcopfswencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆsfldenf   ,-
TOUSSAINT  Philippe,  7ff  v/lceprésdenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

ppn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÀcepnés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/ce-pft5sft}enfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vft;epÆs/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/ce-pn5s/denf  ,.  CHOQUET  Brüme,   9éme
vÀce-pÆ5s/c/enfe  ,.   MICHEL   Clothikle,   70émo   v/cepnës/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,-  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BEN0IST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Tmerry    ,.
COUANON    Thierry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DEIABASLE    Stanisbs   ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,-GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Kat:ia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,-   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,-

L-"BERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricia  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,-   LOLIWER   ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilk3s    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA   Martine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   NadLa   ,-
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubeh).

Excusés  :    LERAT   Michel,    5ém°   vÀcepriés`.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Abxandra (pouvoir à  BENOIST Danièb)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

8:HnÉnReÈà#N#tE[|#snJ,.ac#qwËR`'Ë#irDànLœE,R?p:Xw:#nàpïsïË:R)É',EE
Patrice) ,-PICCO Alain  ,.  De VIGNERAL  Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brùifte) ,. V"ONT Jacquœs (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7éme
vbei)ÆSÀc/enfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,'  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Debhine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-210
Détemination   du   champ  d'application   et  du   montant  des   redevances  et
partic pations      contribuant     au      financement     du      service      public      de
l'assa nissement collectif

Vu  le  code  général  des  collectivités  territoriales,  notamment  les  articles  L.2224-12-2  et  R.2224-19  à
R.2224-19-11  ;

Vu  le code de la santé publique,  notamment les articles L1331-2,  L.1331-7 et L.1331-8  ;
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Vu  la  délibération  du  Conseil  communautaire  n°  D2020-119 ASS  du  13  octobre  2020  approuvant  le
choLx du mode de gestion par concession  pour le service assainissement collectff ;
Vu   la   délibération   du   Conseil   communautaire   n°  D2021-167ASS   du   18   novembre   2021   ponant
approbation du chob( du concessionnaire du contrat de concession du service public d'assainissement
collectif d'Argentan  lntercom pour la période 2022 -2033  ;
Vu  la délibération  du  Conseil communautaire  n°  D2021-190 ASS du  15 décembre 2021  approuvant le
nouveau  règlement  harmonLsé  du  service  d'assainissement collectif  efféctif  à  compter  du  ler  février
2022  ;
Vu  ka  délibération  du  Conseil  commu"autaire  n° CC-2024-114 du  25 juin  2024  modifiant  un  article du
règlement hamonisé du service d'assainiissement collectif ;
Corœk]érant  la  nécessfté  de  mettre  à jour  régulïèrement  les  dLsposftions  relatives  au  financement du
service publïc d'assainissement collectff ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil commumutaire,  à runanimné,  décide :

Article 1
D'abroger les disposftion6 de la délibération du conseil communautaire n° D2022-20 ASS du 25 janvier
2022.

Article 2
De déteminer dans  les  condftbns suivantes  le champ d'application et  le  montant des  redevances et

participations contribuant au financement du service public de l'assainissement collectff.

1  -DarticiDation aux frais de branchements

11 est convenu que lors de la construction d'un réseau d'assainissement,  la communauté de communes

prendra à sa charge  la réalisation des parties de branchement (boîte de  raccordement et canalisation
relkant  cette  demière  au  réseau  principal)  sftuées  sous  ka  voie  publüue,  de  manïère  à  permettre  Le
raccordement  de  toutes  les  habitations  existantes  au  moment  de  k]  mise  en  service  du  réseau,  ne
Laissant ain§i à la charge du  propriétaire que les seuls travaux sur le domaine privé.

S'agissant des constructions inexistantes à la date de mise en service du  réseau collectff,  les travaux
nécessaires au  branchement de constructiorB situées dans  le zonage d'assainissement collectff sont
réalisés par la collectivfté ou par Le délégataire conformément au bordereau des prLx annexés au contrat
de délégation de service  public.  La collectivité ou,  le cas échéant,  k; délégataire,  recouvre auprès du

propriétaire   la   totalité   du   montant   des   travaux   engagés,   au   titre   de   pariicipation   aux  frais   de
branchement.  Le branchement demeure,  pour autant, b pleine propriété de Terres d'Argentan lnterco.

2 -DarticiDation Dour le financement d'assainissement collectff /PFAC)

11   est   instftué   une   participation   pour   le   financement   d'assainissement   collectif  conformément   au
deuxième alinéa de l'ariicle L.1331 -7 du Code de  la santé publk]ue.
Cette   redevance  est  perçLie  auprès  des   propriétaires  d'immeubles  concemés   par  robHgatk)n   de
raccordement au  réseau public de collecte des eaux usées. Son montant s'élève à  :

•    400  euros  par logement pour les constructions existantes à  la date de  réception des travaux de
mise en  place du  réseau,  sous  réserve que  le raccordement soft effectué dans  les deux années
suivant la mise en service  ;

•    750 euros par logement dans les autres cas,  notamment lors du raccordement d'une construction
nouvelle.

Dans ce demier cas,  le montant recouvré auprès du  propriétaire ne peut conduire à ce que la  somme
de  ka  PFAC  et de  la  pariicipation  aux frais  de  branchement  excède  80%  de  k]  valeur estimée  d'une
instalLation d'assainissement individuelle (80% de 5 000 euros, soft 4 000 euros).
La PFAC n'est pas soumise à b l\/A.
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3 -redevance au service d'assainissement

Une redevance d'assainissement est perçue auprès des usagers du serv.ice d'assainissement collectff.
Le  montant  de  cette  redevance  sera  le  même  sur  l'ensemble  des  communes  de  Terres  d'Argentan
lnterco  concemées  par  l'assainissement collectif,  permettant  ainsi  urœ  harmonisatbn  tarifaire totale,
suivant les modalftés suivantes :

Communes concernées
Part délégataire Part«collectivité »

Par[ fixe
Part Part variable

variable (Par m3)
Argentan,             Aunou-le-Faucon,             Bail[eul,

Selon contrat de DSPEauxdeNormandie
1,32 €

Boischampré (pour les communes déléguées de
Saint-Loyer-des-Champs,     Saint-Christophe-le-
Jajolet  et  Vrigny),  Boucé,   Écouché-les-Vallées

(pour  les  communes   déléguées  de   Ecouché,
Fontenai-sur-Orne,  Sérans),  Fleuré,  Monts-sur-
Orne (pour les communes déléguées de Goulet
et   Montgaroult),   Juvigny-sur-Orne,   Lougé-sur-
Maire,       Sarceaux,       Sai,       Sévigny,       Nécy,
Occagnes,  Rônai,  Gouffern-en-Auge  (pour  les
communes     déléguées      de      Saint-Pierre-la-
Rivière,      Survie,      Urou-et-Crennes,      Silly-en-

Gouffern,     Le     Bourg-Saint-Léonard,     Exmes,
Chambois  et  Fel),  Rânes,  Sevrai,  Trun,  Vieux-
Pont

4 - tarificatîon  du  sen/ice  Dour les  abonnés  s'alimentant totalement ou  Dartiehment à  une  ressource
autre aue k3 réseau  Dublic d'eau Dotable

Dans  le cas où  l'usage d'une eau  prélevée à  une autre ressource que le  réseau  public d'eau  potable

générerait le rçjet d'eaux usées dans le réseau publk; d'assainissement, la redevance d'assainissement
collectif est calculée  :

•    Par mesure directe au moyen de dïspositifs de comptage posés et entretenus aux fraLs de rusager
et dont les relevés sont transmis au service d'assainbsement ;

•    En  I'absence de dïsposftff de comptage :  en fixant l'assiette de la  redevance à 25 m3 par an et par

habftant pour les habitations dont La surface bâtie est inférieure à 300 m2 et dont La suriace de terrain
est inférieure à 5 000  m2,  et à 30  m3 par an et par habftant pour les  habitations qui dépassent ces
critères.  Un  abattement  de  30%  sera  pratiqué  sur  ïassiette  au  profit  des  habtints  de  résidence
secondaire afin de tenir compte de ka durée rédufte de séjour.

5 -cas des immeubles raccordabLes mais non raccordés dans la Dériode des deux ans suivant la mise
en service du réseau de collecte

11 est perçu auprès des propriétaires d'immeubles n'ayant pas respecté l'oblùation de raccordement au
réseau  public de collecte dans  le délai de deux ans à compter de la  mise en service du  réseau,  et ce
dclès  I'expiration  de  ce  délai,   une  somme  équivalente  à  la  redevance  d'assainissement  (définie  au

paragraphe 3) majorée de 400 % jusqu'à b déliwance par le service du certificat de confomné.  Cette
somme n'e§t pas soumise à la taxe sur la valeur ajoutée (lvA).

6 -cas des immeubles raccordés dans le non-resoect du rèalement de serviœ

À  l'occasion  de  la  création  d'un   nouveau  réseau  d'assainissement  collectff,   lorsqu'est  constaté  le
raccordement d'urœ habftation alors qœ le contrôle de confomfté n'a pas été demandé au gestionnaire
du  réseau  qerres  d'Argentan  lnterco  ou  son  délégataire)  ou  lorsque  ce  contrôle  a  décelé  urœ  non-
confomné des installations privées, il est perçu auprès du propriétaire une somme au moin6 équivalente
à  la  redevance  assainissement,  et  qui  pc"rra  être  majorée  jusqu'à  400  %,  fixée  par  l'assemblée
délibérante . Cette somme est soumise à la taxe sur La vak}ur ajoutée (l\/A).
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7 -diaanostic des installations avant cession  immobilière

Terres  d'Argentan  lnterco  rend  obligatoire  kÈ diagnostic.  tel que  défini  par  b  bi  n°2006-1772  dfte  «  loi
sur  l'eau  »,  darœ  kg  cas  de toute  cession  immobilière  pohant sur un  bien  raccordé ou  raccordabh3  ou
réseau d'assainissement collectff.  La durée de validfté du diagnostic est fixée à dix ans, sauf disposition
contraire  füurant  sur  Le  procès-verbal  du  diagnostic  ou   mise  en   œuvre  de  travaux  modfflant  les
évacuations de l'immeubkÈ.

Le montant du diagnostic est de 85,54 € HT payable directement au délégataire en charge du contrôk3.

Article 3
De convenir que ces dLsposmons tarifaires sont applicables à compter du  1 er janvier 2026 ;

Article 4
De rappeler que le règlement du service a été modifié et compkété en conséquence.

Article 5
D'autoriser  le  président,  ou  Monsieur  Patrick  BELLANGER,  6ème  vice-président  délégué,  à  mettre  en
œuvre ces disposMions et à signer tous documents utiles à cet effet.

A,licle 6
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
aJ]ministratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal adminLstratff peut être saisi par I'applicatbn informatique « ték5recours
c"oyen  » accessible via le sfte intemet www.telerecours.fr,

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice : 82
Présents : 58
Pouvoirs :  7

Votants : 65

Vote
Pour : 65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC,  2025

Le   deux   décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dixJiuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  I'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  la  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres dJArgentan  lnterco.

.Présents    en    tant    aue    titulaires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PrésÀCJenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lcepnés/clenf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vÆ)epriés/denf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème    vice-pnésidente    ;    BEl.LANGEF`    Pa`rlck.    6ème    vice-président    ,.
MENEREUL  Jean-LouLs,  8éme  vbepÆs/.denf  ,.  CHOQUET  Brüme,  9ème
v/éepÆs/denfe  ,.   MICHEL  Clothilde,   70éme  v/bepn5s/denfe  ,'  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,-  BALLON   Michèk8  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièk3  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Cmstophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.

COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,`     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carim ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katb   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jean-Pierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   Nathalre   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gim3s    ,'    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùme  ,.   MONTEGGhA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.    LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vÀcepnés/den£   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karirœ
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

ccaHnÉnReÈ6#ïELJoeuîBnJ,.aïï#('ËRT'r.ànLœE,Rtï:XLJà:ranàp'tïFR)R',EE
Patrice) ,.  PICCO Ak]in ,.  De VIGNERAL Guillaurne  (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE

Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicokæ ,. GAYON  SyMe,  7ème
vÀceTpn5s/denfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karm  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-211 Validation du zonage eaux pluviales après enquête publique

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.2224-10  ;

Vu  le code de l'urbanisme,  notamment l'article L.121-1  re[atif à la prise en compte de la  prévention des
risques  naturels prévisibles dans  les Plans Locaux d'Urbanisme ;
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Considérant la demande de dossier d'examen au cas par cas effectuée auprès de la Mission Régionale
d'autorité    environnementale    de    Normandie    en    application    de    l'article    R.122-18    du    code    de

l'environnement ;

Vu  la  délibération  du  conseil  communautaire  n°  CC-2023-195  du  21   décembre  2023,  validant  les

prescriptions du zonage eaux pluviales et le lancement de l'enquête publique  ;
Considérant les conclusions du commissaire enquêteur ;
Considérant qu'il est nécessaire d'établir un zonage d'assainissement des eaux pluviales pour assurer
une  compatibilité  avec  les  objectifs  d'urbanisation  du  futur  Plan  Local  d'Urbanisme  lntercommunal

(PLui),  en cohérence avec les réalités du territoire communautaire ;
Considérant  que  le  plan  de zonage  d'assainissement  des  eaux  pluviales  tel  qu'il  a  été  validé  a  été
soumis à enquête publique entre le  15 septembre et le  17 octobre 2025  ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   d'enquête   au   zonage   des   eaux   pluviales   de
l'intercommunalité de Terres d'Argentan,  en date du  17 novembre 2025  ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
septembre 2025 ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article  1

D'approuver les prescriptions du zonage des eaux pluviales après enquête publique.

Article 2
De  préciser  que  le  règlement du  zonage  des  eaux  pluviales  sera  annexé  aux  différents  documents
d'urbanisme existants et futurs.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice :  82

Présents : 58
Pouvoirs : 7
Votants :  65

Vote
poTJFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  [e  :

-9  DEC,  2025

Le  deux  décembre   deux  mil  vingtrinq   à  dïx-huit   heures,   le  Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiï:LÉà,!#e:ted:"+betïTdpAn#enhkïn#rcop.rés'dencedeFrédéric

.Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' v;cepnésÀclenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vft}e-

pn5s/denfe ,.  VIEL  Gérard,  3éme  vbe-pn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4énœ    v/lce-pnés/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     Ôéme    v/ée-pn5s/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/d/enf  ,.  CHOQUET  Bri.gme,   9éme
vÀcepn5s/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,    70ème   vÀce-pÆs/c}enfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danhète  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,'   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,-     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
KatLa   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannjck   ,`   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricïa  ,.  LEROUX
Jeanpierre  ,-   LOLMER  ALain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,-MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.  MONTEGGIA  Manine  ,.  PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,-RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   NadLa  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   wÀcepnés/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

sîHnÈnÉÈà#ïELJoeuîsnJ,aïï#ïËRT'rDànLœE,Rfï:ïuv#ranàp'#R)É,EE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brüitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE

Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7eme
w/cepnés/denfe   ,.   GOSSELIN   Abh   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patnck  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabe"3.

CC-2025-212
Rapport  2024  sur  le  prix  et  la  qua[ité  du  service  public  d'assainissement
collectif

Vu  le  code  général  des  collectivités territoriales,  notamment  les articles  L.2224-5  et  D.2224-7  et ses
annexes V et Vl,
Vu  le code de l'environnement,  notamment l'article L.213-2  ;
Considérant l'obligation  règlementaire  de  réaliser un  rappoh annuel sur le  prix et  la qualité du  service

(RPQS) d'assainissement collectif ;
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Considérant la nécessité de présenter ce rappon sur le prix et la qualité du service public à I'assemblée
délibérante  ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
novembre 2025  ;

Aprés en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité, décide :

Article 1
De valider et d'adopter le rappoh sur le prix et la qualité du service public d'assainissement collectif de
Terres d'Argentan lnterco au titre de l'année 2024.

Arl:icle 2

De transmettre aux services préfectoraux ledit rapport ainsi que la présente délibération.

Article 3
5:i;:=Fe en ligne ie rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr

Article 4
De  renseigner et publier les indicateurs de performance SISPEA.

Article 5
De  dire  que  l'intégralité  du   rapport  est  consultable  au  siège  administratif  de   la  Communauté  de
Communes Terres d'Argentan lnterco.

Alticle 6
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,



Accusê d© réception en préfecturo
061-200068450-20251202-CC-2025-213-DEDatedetêlétransmi§sion:05/12Æ2025Datoderéceptionpréfecture:05/12/2025

TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice : 82

Présents : 58
Pouvoirs : 7
Votants : 65

Vote
Pour : 65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-  9   DEC.  2Û25

Le   deux  décembre   deux  mil  vingttinq   à  dixhuft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ê#iïîÉà,:Ëïïï:'e#'+ee#FAn#enùàïi:nteb+:.résidencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    t"laires :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vÀcepnésÀalenf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2éme  vbe-

pÆ5sjc}enfe ,.  VIEL  Gérard,  3è"  ricepnésdenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4éme    ricepÆs/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vbe-pÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean+ou:is,   8éme  vÀoepn5s/.denf  ,.  CHOQUET  Br©itte,  9ème
rice-pÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/cepÆs/cle/7&e  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.  BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Pmlippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Th.ierry    ,.
COUANON    Thierry   ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,-     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katb   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   lADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricLa  ,.  LEROUX
Jeanfierre   ,-   LOLIWER   Ahain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gimgs    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉr\lARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùme  ,.   MONTEGGIA  Mafflne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    LucLenne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pft5s/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BEN0lsT Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

sîHnÉnReÈà#ïELJoeuîsnJ,.ac#qæÉiË#irDàtœE,Rt?XJJ::.anàpœJï:R)riE+ï
Patrice) ,.  PICCO Alain  ,-  De VIGNERAL Gu"aume  (pouvoir à GASSEAU
Brùitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtma  ,.  CHRISTOPHE
Hubeh ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,. GAYON  Sylvie,  7éme
v/lce-pÆ5sÀc}enfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,-    De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.

HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Liorœl  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-213
Rapport 2024 sur le prix et la qualité du service public d'assainissement non
collectif (SPANC)

Vu  le  code  général  des  collectivités territoriales,  notamment  les articles  L2224-5  et  D.2224-7  et  ses
annexes V et Vl,
Vu le code de l'environnement,  notamment I'article L.213-2 ;
Considérant  l'obligation  règlementaire de  réaliser un  rapport annuel  sur le  prix et  la  qualité du  service

(RPQS) d'assainissement non collectif ;
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Considérant la nécessité de présenter ce rappori sur le prix et la qualité du service public à l'assemblée
délibérante  ;
Considérant   l'avis   favorable   de   la   commission   Assainissement,   eaux   pluviales,   GEMApl   du   19
novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à  l'unanimité,  décide :

Article  1

De valider et d`adopter le rapport sur le prix et la qualité du service public d'assainissement non collectif
de Terres d'Argentan lnterco au titre de l'année 2024.

Article 2
De transmettre aux services préfectoraux ledit rapport ainsi que  la présente délibération.

Arl:icle 3

De mettre en  ligne le rapport et sa délibération sur le site www.services.eaufrance.fr

Article 4
De renseigner et publier les indicateurs de performance SISPEA.

Article 5
De  dire  que  l'intégralité  du   rapport  est  consultable  au  siège  administratif  de   la  Communauté  de
Communes Terres d'Argentan lnterco.

Article 6
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.Le# Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers

En exercice  :  82
Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
Pour : 65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux  mil  vingtùnq   à  dixJiuft  heures,   k}  Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

EË#qiuLeLÉà,:#iâ:#d:'+ee#TÎ#enÀbïi:n#.résldencedeFrédérb

Présents    en    tant    ciue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Prés/den£   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigfte,  2ème  v¢e-

pÆs/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3énw  wÀce-pn5sdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème    vice-présidente    ,.    BEL:lANGER   Pa+rlck,    6ème    vice-président   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v^cepÆs/denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
v/lce-pÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothik]e,   70éme   v/ée-pn5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièh3  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    "k3rry   ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY     Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,`
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,` GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

lAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,-  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpkjrre   ,.   LOLMER  Alain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,-  MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,'  PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. THIERRY Anne-Chark"e ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDi)léants  :  CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   vft3e-pn5s/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHnÉnReÈàkîN#ïELJo#BnJ,.ac#q#(,Ë#ir.àni:'Rîïàï##nàpï3ïË:R)É',EE
Patrice) ,.  PICCO Ahain ,'  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brùme) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Huben ,. DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7ëme
vbe-pn5s/denfe   ,.   GOSSELIN   Ahain   ,`   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lbnel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-214

Désaffectation  de  l'école  maternelle  Fernand-Léger  et  avenant  2  au  procès-
verbal   de   mise   à   disposition   de   biens   nécessaires   à    l'exercice   des
compétences scolaire et périscolaire entre Terres d'Argentan lnterco et la ville
d'Argentan

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les ahicles L.1321 -1,  L.1321 -2,  L,1321 -3 et
L.5211-5111  alinéa  ier,  ;

Vu l'arrêté préfectoral du 19 décembre 2013 portant extension des compétences de la communauté de



Accusé ds r6ception gn préfecture
061-200068450-20251202J3C-2025-214-DE
Date ds t6létrsnsmissicm : 05/12/2025
Date do réception pr6fecture : 05/12/2025

communes Argentan  lntercom,  au  ler janvier 2014,  aux compétences  relevant du  domaine scolaire et

périscolaire  ;
Vu  la délibération du Conseil communautaire n°  D2015-105 ADM du  16 novembre 2015 portant mise à
disposition  de  biens  par  la  ville  d'Argentan  à  la  communauté  de  communes Argentan  lntercom  pour
l'exercice des compétences scolaire et périscolaire ;
Vu la délibération du conseil municipal de la ville d'Argentan  n°D15/093 en date du 28 septembre 2015

portant mise à disposition de biens à  la communauté de communes Argentan lntercom pour l'exercice
des compétences scolaire et périscolaire ;
Considérant  que  la  compétence  scolaire  a  été transférée  à  la  communauté  de  communes Argentan
lntercom  lors des fusions  ;
Considérant le procès-verbal de mise à disposition de biens dans le cadre du transfert des compétences
scolaire  et  périscolaire  signé  entre  la  ville  d'Argentan   et  la  communauté  de  communes  Argentan
lntercom  ;

Considérant  qu'il  convient  de  modifier  l'annexe  «  Liste  et  descriptif des  biens  mis  à  disposition  »  du

procès-verbal signé entre la ville d'Argentan et la communauté de communes Terres Argentan lnterco  ;
Considérant l'étude des besoins en locaux du service public des écoles, menée par la communauté de
communes Argentan  lntercom  montrant que  les  locaux de  l'école  Fernand-Léger à Argentan  ne sont

plus nécessaires à ce service ;
Considérant l'avis favorable de la commission  Éducation du  19  novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Article 1
D'acter  la  désaffectation  de  l'école  maternelle  Fernand-Léger  située  18  Rue  du  Paty  à  Argentan  à
compter de la rentrée scolaire 2020.

Article 2
D'approuver l'avenant n° 2 au procès-verbal de mise à disposition de biens nécessaires à l'exercice des
compétences scolaire et périscolaire entre la communauté de communes Terres d'Argentan lnterco et
la ville d'Argentan.

Article 3
D'autoriser  Monsieur  le  Président  à  signer  l'avenant  n°  2  de  mise  à  disposition  des  biens  avec  la
commune d'Argentan et de prendre toute mesure relative à l'exécution de la présente délibération.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

#Ënce

Le Président,
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TERRES D'ARGENTAN
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Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs :  7
Votants : 65
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poTÜT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

- 9  DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mjl   vingtrinq   à   dLx-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#iï:LÉà,:#iâ'egted:"+be##hbïï:œbrcop.résldencedeFrédém

Présents    en    tant    oue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pn5sjdenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vjlcepnés/clenf ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vjce-

pÆs/c}enfe  ,'  VIEL  Gérard,  3éme  v/lcep/iësdenf ,-  ÉC0BICHON  Fk)rence,
4éme    vÆ}e-pnés/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    v/ée-pÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Loujs,  8énœ  vÀcepnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brùitte,  9ème
v/lcepnés/denfe  ,.  MICHEL  Clothnde,   70éme  v/cepÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.  BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CIAEYS    Patrick   ,.    CLEREMBAUX   lliierry    ,.
COUANON    llik=rry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,-
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,-GUILLOCHIN
Katia   ,-   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

lAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  PatricÉ  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET   G"es    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD
Jacqueline  ,.  MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques  ,-ROGER   Nathalie,'   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charkme ,. VERRIER Patnœ.

Présents  en  tant  aue  suDDhéants  :  CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés  :    LERAT    Michel,    5éme   vÆ;e-pÆ5s/.denf   (pouvoir   à    LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BEN0lsT Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

g:HnÉnReÈàkîN#ïEL#snJ,.ac#q#(,Ë#ir.ànLœE,Rtï:XJJ:#nàpïsïËFR)É',ÈE
Patrice) ,.  PICCO Abin  ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à GASSEAU
Brigme) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET NicoLas ,. GAYON  SyMe,  7ëme
vjcepriés/denfe   ,.   GOSSELIN   Abin   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelLe.

CC-2025-215 Convention Territoriale Globale pour la période 2026-2030

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;
Considérant la plus-value pour le territoire de contractualiser dans le cadre de la Convention Territoriale
Globale  ;
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Considérant les modifications apportées par la Caisse d'allocations familiales de l'Orne,  la définition et
les  objectifs  du   SPPE  (Service  Public  de  la  Petite   Enfance)  ainsi  que  les  missions  des  autorités
organisatrices des services de la Petite Enfance ;
Considérant l'avis favorable de la Commission  Éducation du  19 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide :

Aliicle 1
D'abroger la délibération communautaire n° CC-2025-174 du 30 septembre 2025.

Article 2
D'approuver  la   Convention  Territoriale  Globale  pour  la  période  2026-2030,   telle  qu'annexée  à   la

présente délibération.

Artic'e 3
D'autoriser Monsieur le  Président,  ou  Monsieur Jean-Louis  MENEREUL,  8ème Vice-Président délégué,
à signer la convention et à prendre toutes les mesures nécessaires à la bonne mise en œuvre de cette
délibération.

Article 4
La   présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Æe
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de I'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
poT65
Contre :  0

Abstention :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dix-huft   heures,   Le   Consei[
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

publique  à  l'Hôtel  de  ville  d'Argentan,  sous  La  présidence  de   Frédéric
LEVEILLÉ,  président de Terres d'Argentan  lnterco.

Présents    en    tant    aue    tftulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆs/alenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vÀce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigitte,  2ème  vftæ-

pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3é"  vÀce-pn5swenf ,.  ÉCOBICHON  Fk)rence,
4èmo    v/Ôepn5swenfe    ,.    BELIANGER    Patrick,    6éme    v/lce-pÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepnés/denf  ,-  CHOQUET  Brùitte,  9érne
vÀcepÆs/denfe  ,.   MICHEL   CksthiLde,   70ème   vÀce-pÆs/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Chrstophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thk3rry    ,.
COUANON    Thierry   ,-    COUPRIT    Pierre   ,.    DEIABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,-   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patrick}  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Akain   ,-   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigifte  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,-   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,-RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia   ,.
SCHNEIDER Xavier ,-"lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  ciue  suDDléants :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,-MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    LucLenne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   rice-pÆs/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,`  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,-Karirœ
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

sîHnÈnËà#ïELJo#snJ,.ac#q(,ËRTirDàtœE,Rtg:XLJà:ranàpi#R)É,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigitte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtftia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7éme
ricepÆs/den&e   ,.   GOSSELIN   ALain   ,-   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lk>nel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-216
Exonération  de  versement  mobilité  Transport  au  bénéfice  de  la  Fondation
Normandie Générations -Antenne Maisons relais Argentan

Vu le code général des collectivités territoriales,  notamment les ahicles L.2333-64 et suivants ;
Vu   le  décret  du   13  janvier  2020   reconnaissant   l'utilité  publique  de   la  fondation   dite   «  Fondation
Normandie Générations »  ;
Considérant la demande présentée par la «  Fondation Normandie Générations », visant à être exonérée
d'assujettissement au versement mobilité ;
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Considérant    que    l'association    remplit    les    trois    conditions    règlementaires    pour   bénéficier   de
l'exonération  ;

Considérant que ces exonérations doivent faire l'objet d'une décision expresse de l'autorité  ;
Considérant I'avis favorable de la commission  Développement durable du  19 novembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité, décide :

Article  1
D'approuver  l'exonération  du versement  mobilité Transport  au  bénéfice  de  la  «  Fondation  Normandie
Générations » pour son antenne située à Argentan dénommée Maison Relais Argentan.

Article 2
D'autoriser Monsieur le  Président à  signer tous documents  nécessaires à  la  mise en  œuvre de cette
délibération.

Article 3
La   présente  délibération   peut  faire  I'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de I'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ
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TERRES D'ARGENTAN

INTERCO

Département de l'Orne

Délibération du Conseil communautaire

Séance du 2 décembre 2025

Date de convocation
25 novembre 2025

Conseillers
En exercice  :  82

Présents : 58
Pouvoirs  :  7

Votants : 65

Vote
poTJFT65
Contre :  0

Abstention  :  0

Publication  le  :

-9   DEC.  2025

Le   deuDt  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dix-huft   heures,   k3   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

Ê#qiï:LÉà,:iïâ:Ïed:'+be#Î#hïi#rcopFîdencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires:    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆSÀalenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e'  v/lce-pÆs/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

pn5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3ème  vjce-pÆsdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    v/cepÆswenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6ème    v/lce-pÆs/.denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  v/lcepriés/.denf  ,.  CHOQUET  Brigitte,   9éme
vÀcepÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothik]e,   70ème   vÀce-pÆs/dénfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Pmlippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean-Marie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,-CLEREMBAUX    Thùerry    ,.
COUANON    Thierry    ,.    COUPRIT    Pierre    ,-    DELABASLE    StanisLas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   lADAME   JulLan   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patric:ia  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLIVIER   Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bernard;    MALLET    Gimæ    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA   Martine  ,.   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  ciue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucïenne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ème   w/lcepÆs/-denf   (pouvoir   à    LEVEILLÉ
Frédéric) ,. BELHACHE Ak!xandra (pouvoir à  BENOIST  Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

sànÈnÉÈ6#¥EL:#sn+,.ac#qwËRt,ËRTîr£n+:,Rtg:#ïjà#nàpï3ïËFR,R.,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Ahain  ,.  De VIGNERAL Guillaume (pouvoir à GASSEAU
Brùifte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laët.ti  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nkx)las ,. GAYON  Sylvie,  7éme
vbepnés/denfe   ,-   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,-  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelhÊ.

CC-2025-217 Modification des horaires d'ouveiture et des activités du Centre aquatique

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment les articles L 5211 -1  et suivants ;
Considérant  l'étude  organisationnelle  et  fonctionnelle  sur  le  centre  aquatique  menée  d'avril  à  juin
2025 par le cabinet PCD France ;
Considérant la nécessité d'adapter le fonctionnement du centre aquatique à la demande des usagers  ;
Considérant les préconisations finales du rapport remis par le cabinet PCD France  ;
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Considérant l'avis favorable de la commission  Equipements communautaires du  19 septembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire, à  l'unanimité,  décide :

Article 1
D'approuver le changement des horaires d'ouverture aux publics du centre aquatique selon le planning
suivant :

Jour Horaires
Lundi 12H00 / 14H00

Mardj 17H00 / 20H00

(fermeture du bassin  ludique à 19H00)
Mercredi 10H00 / 12H00 -14H30 / 19H00

(fermeture du bassin  ludiciue à 18H00)
Jeudi 12H00 / 14H00 -17H00 / 19H00

(fermeture du bassin  ludique à 18H00)
Vendredi 16H00 / 20H00
Samedi 14H00 /  17H30

Dimanche 9H00 / 13H00 -14H00 / 17H30

Article 2
D'approuver la nouvelle répartition des activités permis par la réorganisation des horaires d'ouverture.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par I'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via  le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME
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Le   deux  décembre   deux  mil  vingtrinq   à  dkhm  heures,   hg  Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

ÊËTïÏLÉà,:Ëâ'e:ted:'+eetïTd%ïgenhb:i:nœbï.résldencedeFrédém

Présents    en    tant    aue    titulaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    Pnés/dlenf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7e' vfcepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-

pÆ5s/denfe  ,. MEL  Gérard,  3é"  v/lcepnés/denf ,-  ÉCOBICHON  Florence,
4éme    ricepnésÀCJenfe    ,.    BELLANGER    Patrick,     6éme    vÀce+)Æs/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louïs,   8éme  vÀce-pnés/-denf  ,.  CHOQUET  Brüitte,   9émmo
`//lce-pÆSÀc}en&e   ,.   MICHEL   Clothilde,    70éme   v/lceTpn5s/de/74e   ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,-  BEN0lsT  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe   ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,.    CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry   ,.    COUPRIT    Pierre    ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,'     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   lADAME   Julian   ,.
LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patrk}La  ,.  LEROUX

Jeanpierre   ,.   LOLIWER   ALain   ,.   LOUVET   NathalLe   ,.   MADEC   Boris   ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilk3s    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER  Brùme  ,.   MONTEGGLA  Mamne  ,-   PRIGENT
Jacques  ,.   ROGER   Natham3,-RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe),.   MANSON   Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucïenne) ,.   LESEUR

Jacques (pour SÉJOURNÉ  Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆ5s/denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHnÉnReÈà#ïELJo#sn-J,a#ï#,ËRT'rDà.iœE,Rtï:XL*:ranàp'tï:R)riELàEà
Patrice) ,.  PICCO Alain ,.  De VIGNERAL Guillaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brüifte) ,. VIMONT Jacques Œjouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëma  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,. DROUET Nicolas ,.  GAVON  Sylvie,  7émme
vjcepnës/denfe   ,.   GOSSELIN   Alain   ,.   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patnck  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-218 Organisation de l'événement « Octobre Rose » au centre aquatique d'Argentan

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L.5211 -10  ;
Considérant la demande du comité de l'Orne de la  ligue contre  le cancer de promouvoir l'évènement
« Octobre Rose  » 2025 sur le territoire ;
Considérant  la  nécessité de promouvoir le sport santé et la pratique d'une activité physique  régulière,
notamment les activités aquatiques ;
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Considérant l'avis favorable de la commission  Équipements communautaires du  19 septembre 2025  ;

Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article 1
D'approuver  le  partenariat  entre  la  communauté  de  commune  Terres  d'Argentan  lnterco  et  la  ligue
contre  le cancer par la signature d'une convention  régissant l'organisation d'un  événement caritatif au
cours du mois d'octobre 2025.

Article 2
De valider les modalités d'organisation de l'action selon  les éléments de la convention à savoir :

-       Promouvoir les actions de la Ligue par la mise en avant des supports de communication sur le

mois d'octobre.
-       Organiser un évènement « octobre rose » au centre aquatique le lundi  13 octobre 2025,  avec

notamment les activités suivantes : aqua bike, aqua gym, aqua douce, perfectionnement adulte.
-       Fixer un tarif animation à 6 €.
-      Reverser l00% des recettes récoltées résultant des animations du l3 octobre à la ligue contre

le cancer
-       Mettre à disposition du  public une urne pourla récolte defonds.

Article 3
D'autoriser  Monsieur  le  Président  ou  Madame  Brigitte  CHOQUET,  9ème  vice-présidente  déléguée,  à
signer tous les documents nécessaires à la mise en œuvre de cefte délibération.

Article 4
La   présente  délibératjon   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès   de  pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique «  télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   deux  décembre   deiJx   mil   vingt{inq   à   dixhuH:   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance

E#qiuLeLÉà,:Ëià:#àïï'+ee#¥d%TenÀbïi:nœîrcop.rés'dencedeFrédéric

Présents    en    tant    aue    tituLaires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    P/iësflc/enf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,   7er vhcepnés/denf  ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  v/ée-

priés/denfe ,'  VIEL  Gérard,  3é"  v/lcepnésdenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ème    vÆ;e-pnés/denfe    ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    ricepÆs/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louïs,   8éme  wfice-pnés/-denf  ,.  CHOQUET  Brùme,   9éme
v/ce-pÆs/der)fe  ,-   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/lcei)n5s/denfe  ,.  ALLIGNÉ

Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Mchèk3  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  DanièLe  ,`  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER   Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie   ,.   BOISSEAU   Nadine   ,.
CHARLES    Christian ;    CLAEYS    Patrick    ,-CLEREMBAUX    Thierry    ,.
COUANON    Thierry   ,.   COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Staniskæ    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,-GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   JulLan   ,-

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patricb  ,.  LEROUX
Jeanpierre   ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacquœline  ,.   MESSAGER   Brigme  ,.   MONTEGGLA   Mahine  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   t\laclia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Chariotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suDoléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5éme   v/lce-pÆ5s/.denf   Œouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Alexandra  (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine
BOURDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT  Tav   (pouvoir  à   GOBÉ

sîHnÈnReÈb#¥ELjoeuîsnu,.ac#qæàt,ËïïËo,rDà+œE,Rtï:Xw::ranàp,#R,É.,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Akain ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brüifte) ,. VIMONT Jacques Œouvoir à CHARLES Christian).

Absents  :   BARDIN   Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Hubert ,.  DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicolas ,. GAYON  SyMe,  7émo
v/lce-pÆSÀc}enfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,`    De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.

HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lk>nel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-219
lvlodifications  apportées  au  projet  pédagogique  et au  règlement intérieur du
conservatoire à rayonnement intercommunal

Vu le code général des collectivités territoriales  ;
Vu le code de l'éducation,  notamment les articles  L.216-2 et R.461-1  à  R.461-7 ;
Vu  la loi du  13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales. au chapitre 3,  article  101  ;
Vu  le  Schéma  National  d'Orientation  Pédagogique  des  enseignements  initiaux  de  la  danse,  de  la
musique et du théâtre paru au Bulletin offlciel hors-série n°5 de septembre 2023  ;
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Vu l'arrêté du 29 décembre 2023 fixant les critères du classement des établissements d'enseignement

public de la musique, de la danse et de l'art dramatique  ;
Considérant que les collectivités qui souhaitent bénéficier d'une dotation de l'État doivent accompagner
leur dossier de demande de renouvellement de classement du conservatoire d'un ensemble de textes
cadres validés par les élus  ;
Considérant l'intérêt de disposer d'un classement officiel pour le conservatoire intercommunal  ;
Considérant I'importance pour le territoire d'avoir un établissement de qualité reconnu  ;

Après en avoir délibéré,  Ie Conseil communautaire, à l'unanimité,  décide  :

Allicle 1
D'approuver  les   modifications  apportées  au   règlement  pédagogique  et  au   règlement  intérieur  du
Conservatoire à rayonnement intercommunal annexés à la présente délibération.

Article 2
5;:=I5Fi:er  Monsieur  le  Président  ou  Madame  Brjgitte  CHOQUET.  9ème  vice-présidente  déléguée,  à
signer les documents afférents.

Article 3
La  présente  délibération   peut  faire   l'objet  d'un   recours   pour  excès  de   pouvoir  devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
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Le   deux  décembre   deux   mil   vingtrinq   à   dïx-huft   heures,   le   Conseil
communautaire   de   Terres   d'Argentan   lnterco   s'est   réuni   en   séance
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Présents    en    tant    aue    titubires  :    LEVEILLÉ    Frédéric,    PÆ5s/denf   ,.
TOUSSAINT  Philippe,  7e' vbeTpn%nf ;  GASSEAU  Brigme,  2éme  vbe-

pÆ5s/denfe  ,.  VIEL  Gérard,  3émo  v/lcepnës/dlenf ,.  ÉCOBICHON  Florence,
4ême    ricepés/denfe   ,.    BELLANGER    Patrick,    6éme    vbe-pés/denf   ,.
MENEREUL  Jean-Louis,   8éme  whce-pnés/.denf  ,.  CHOQUET  Brüffle,   9éme
v/lce-pÆs/denfe  ,.   MICHEL   Clothilde,   70éme   v/lcepriés/denfe  ,.  ALLIGNÉ
Christophe  ,.  APPERT  Catherine  ,.   BALLON   Michèle  ,.   BALLOT  Jean-
Philippe  ,.  BEAUVAIS  Philippe  ,.  BENOIST  Danièle  ,.  BERRIER  Daniel  ,.

BEUCHER  Christophe  ,.   BISSON   Jean"arie  ,.   BOISSEAU   Nadine  ,.
CHARLES    Christian  ;    CLAEYS    Patrick    ,`    CLEREMBAUX    lliierry    ,.
COUANON    Tm5rry   ,.    COUPRIT    Pierre   ,.    DELABASLE    Stanislas    ,.
DELAUNAY    Amélie     ,.     DROUIN     Jacques     ,.     FRÉNÉHARD     Guy,.
GEOFFROY Catherine ,. GOBÉ Carine ,. GODET Frédéric ,. GUILLOCHIN
Katia   ,.   JIDOUARD   Philippe   ,.   JOUADÉ   Yannick   ,.   LADAME   Julian   ,.

LAMBERT  Hervé  ,.  LASNE  Hervé  ,.  LE  FEUVRIER  Patrk}ia  ,.  LEROUX
Jean-Pierre  ,.   LOLMER  Alain   ,.   LOUVET   Nathalie   ,.   MADEC   Boris  ,.
MAHIEUX    Bemard  ;    MALLET    Gilles    ,.    MELOT    Michel    ,.    MÉNARD

Jacqueline  ,.   MESSAGER   Brüme  ,-   MONTEGGLA  Mamne  ,.   PRIGENT
Jacques   ,.   ROGER   Nathalie,.   RUPPERT   Roger  ,.   SANCHEZ   Nadia  ,.
SCHNEIDER Xavier ,. "lERRY Anne-Charlotte ,. VERRIER Patrice.

Présents  en  tant  aue  suoDléants  :   CUVELIER  Bruno  (pour  GARNIER
Philippe) ,.   MANSON    Jean-Yves   (pour   MORIN    Lucienne) ,.   LESEUR
Jacques (pour SÉJOURNÉ Hubert).

Excusés :    LERAT   Michel,    5ème   v/cei)Æs/.denf   (pouvoir   à   LEVEILLÉ
Frédéric) ,.  BELHACHE Ak3xandra (pouvoir à  BENOIST Danièle)  ,.  Karine

B0URDELAS   ,.   BUON   Michel   ,.   GRESSANT   Taù   (pouvoir   à   GOBÉ

gîHnÈnÉÈà#;yELjo#sn+,.ac#q#t,ËRTîrDàn#9puoïïjt#;pïtË#,,ÈE
Patrice) ,.  PICCO Akiin  ,.  De VIGNERAL GuilLaume  (pouvoir à  GASSEAU
Brigftte) ,. VIMONT Jacques (pouvoir à CHARLES Christian).

Absents :   BARDIN  Franck  ,.  BLAIS-LEBLOND  Laëtitia  ,.  CHRISTOPHE
Huben ,. DERRIEN Anne-Marie ,.  DROUET Nicokas ,. GAYON  SyMe,  7ëme
rice-pÆs/denfe   ,.   GOSSELIN   ALain   ,`   De   GOUSSENCOURT   Marc   ,.
HOULLIER  Karim  ,.  LAMO"E  Patrick  ,.  LECERF  Lionel  ,.  SAUSSAIS
Delphine ,. TÉRÉSA lsabelle.

CC-2025-220
Budget Principal -Apurement des comptes 1676 et 168751 présents à tort dans
la comptabilité

Vu  le code général des collectivités territoriales,  notamment l'article L,1612-11  ;
Considérant la nécessité d'apurer les comptes  1676 et  168751  du  budget principal  ;
Considérant les instructions comptables en vertu  desquelles  la  correction  d'imputation  est  réalisée en
« situation  nette » via une opération d'ordre non budgétaire par le crédit du compte  1068  ;
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Après en avoir délibéré,  le Conseil communautaire,  à l'unanimité,  décide  :

Article  1
D'autoriser le comptable public assignataire (SGC FLERS) à apurer les soldes créditeurs des comptes
1676 et 168751  figurants à la balance pour respectivement 451350 € et 175 685,65 € par le biais d'une
opération d'ordre  non  budgétaire visant à débiter ces 2 comptes et à créditer le compte  1068  pour le
même montant en procédant aux écritures suivantes :

Comptes Débit Crédit
1676 451  350 €
1068 451  350 €

Comptes Débit Crédit
168751 175 685,65 €

1068 175 685,65 €

Article 2
La  présente  délibération   peut  faire  l'objet  d'un   recours   pour  excès  de  pouvoir   devant  le  tribunal
administratif de Caen dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le
représentant de l'État. Le tribunal administratif peut être saisi par l'application informatique « télérecours
citoyen  » accessible via le site internet www.telerecours.fr.

Le secrétaire de séance,
Julian  LADAME

Le Président,
Frédéric LEVEILLÉ


